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Nous invitons les associations à déposer leurs articles 
pour le prochain bulletin à la mairie.

Tout texte non parvenu avant le 4 septembre 2012
ne paraîtra pas dans le numéro du quatrième trimestre 2012.

Merci de votre compréhension.

Responsable de la publication : Chantal Kramp, adjointe
Comité de rédaction : la commission “information”

Création, réalisation : Freemac, 69009 Lyon - Tél. 04 78 57 70 70

Nous remercions toutes les personnes qui ont accepté de nous fournir des photos pour illustrer
ce bulletin : Marie-Claire VERICEL (photo des classes), Denis Combet, Bernard Meignier et autres
personnes, élus, membres d’associations thurinoises….

Horaires d’été du secrétariat de la mairie :
Du 9 juillet au 1er septembre 2012,

ouverture du lundi au samedi* de 8 h 30 à 12 h
*Fermeture exceptionnelle les samedis 28 juillet, 

25 août et 1er septembre 2012

Et à compter du 2 septembre 2012, reprise des horaires habituels
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 8 h 30 à 12 h

Mardi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 17 h 30
Jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

Permanence Urbanisme sur rendez-vous : le mardi matin 

La mairie est fermé le dernier samedi de chaque mois

Modification
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Editorial
Au moment où j’écris ces lignes, c’est avec un climat pluvieux
et orageux que l’été s’installe, au grand dam des producteurs
(de cerises notamment).
Je voudrais en premier lieu évoquer avec vous les dispositions
de la loi du 20 mars 2012, relative à la majoration des droits à
construire. Décidée par le précédent Président de la République,
cette loi, applicable théoriquement sur une durée de 3 ans, me
paraît ne concerner notre commune que de très loin !
En effet, cette loi visant à majorer en zonage urbain, les droits
à construire de 30% pour permettre l’agrandissement ou la
construction de bâtiments à usage d’habitation, suppose que
les droits à construire ont déjà été consommés entièrement, ce
qui est le cas de bien peu de parcelles, ici à Thurins.
D’autre part, l’État, par ailleurs, encadre notre développement
démographique à 0,84% par an, et par conséquent, la compa-
tibilité de cette loi avec notre SCOT m’apparaît inexistante.
C’est le sentiment partagé par les élus de la CCVL, lesquels ont
déjà fort à faire pour rendre leurs PLU compatibles avec le
SCOT.
Cependant, nul n’est censé ignorer la loi, et en premier chef les
élus, c’est pourquoi, avant le 20 septembre 2012 (6 mois après
la promulgation de la loi), la commune mettra à disposition du
public une note d’information*(1) présentant les conséquences
de l’application de la majoration de 30% prévue dans cet
article de loi, sur le territoire de notre commune. Le public
disposera d’un délai d’un mois*(2) pour formuler ses obser-
vations à compter de la mise à disposition de cette note.
Les modalités de la consultation du public seront précisées par
le conseil municipal*(3) et seront portées à la connaissance du
public au moins huit jours avant le début de cette consultation.
Elles peuvent prendre la forme d’une mise en ligne*(1) et c’est
vraisemblablement le choix que fera Thurins.
À l’issue de la mise à disposition de cette note d’information,
le maire présentera la synthèse des observations du public au
conseil municipal*(4), lequel décide ou non de l’application de
cette majoration des droits à construire.
Toutes les informations relatives à cette nouvelle loi peuvent
apparaître bien rébarbatives, mais c’est volontairement que je
les place en tête de cet éditorial, pour qu’un maximum de
personnes s’approprie ces éléments (plutôt qu’un encart en
pages intérieures).


Le deuxième point que je souhaite aborder aujourd’hui
concerne la proche arrivée des bus du SYTRAL à Thurins, au 
2 janvier 2013 si le calendrier peut être tenu, et nous ferons tout
pour que cette échéance soit respectée.
Nous en reparlerons en septembre, mais je puis dire d’ores et
déjà que les services du SYTRAL organiseront, vraisembla-
 blement en octobre ou novembre, une réunion publique,
permettant de préciser les modalités du service (horaires,
cadencements, tarifications,…).

J’espère que vous serez nombreux à participer et à questionner
à propos des 2 lignes qui partiront de Thurins, l’une vers
Craponne et Gorge de Loup en terminus, et la seconde
transitant par Chaponost, Oullins et terminus à Perrache. Cette
seconde ligne présentera l’énorme avantage de correspondre
avec le métro à Oullins, lequel est annoncé pour fin 2013,
c'est-à-dire demain.
L’arrivée et la gestion de ces lignes urbaines n’est pas sans
conséquences sur nos voiries et sur les modes d’utilisation de
ces voiries. Un certain nombre d’adaptations ou de mises en
sens unique concernant des tronçons de nos voies communales
sont en cours d’étude en partenariat avec le SYTRAL, Kéolis
(l’exploitant des lignes SYTRAL), et le conseil général du Rhône,
gestionnaire des voies départementales. Ces réflexions suivent
donc leur cours et je voudrais souligner ici l’excellent état
d’esprit dans lequel elles se déroulent.


Enfin, troisième et dernier point traité aujourd’hui et qu’il me
tient à cœur d’évoquer avec vous : celui des violences à
répétition qui émaillent de plus en plus souvent les manifes-
 tations festives qu’organisent les associations de notre village.
Si j’ai bien conscience que les auteurs de ces épisodes de
violences ne sont peut-être pas des fidèles lecteurs du bulletin
municipal, je voudrais quand même dénoncer avec vous cette
attitude d’intolérance et de manque de respect d’autrui.
Chacun à notre place, sachons calmer les esprits, plutôt qu’exa-
cerber des tensions ou des velléités de violence, laquelle
découle souvent d’esprits embrumés par l’alcool. On pourrait
dire que c’est l’affaire de la gendarmerie de faire respecter
l’ordre, et c’est vrai, mais je pense sincèrement que c’est
l’affaire de chacun d’entre nous de désamorcer une violence
de plus en plus souvent sous-jacente aux relations avec les
autres.
Le souhait du maire (de tous les maires), c’est de diriger une
commune paisible où les habitants se respectent entre eux et
respectent ceux qui nous rendent visite. Que nos fêtes de
village, et elles sont nombreuse à venir, se déroulent dans le
calme et la bonne humeur.
Qu’elles ne servent pas de défouloir à quelques excités, et
qu’elles ne servent pas non plus à faire remonter tout ce que
l’âme humaine contient de plus noir (haine, racisme, discrimi-
nation, violence,…)
Passons donc ensemble un bon été 2012, avec je l’espère, une
météo plus appropriée à la saison estivale !

A bientôt.

Le maire, 
Roger Vivert

*(1)  à compter du 30 juillet 2012 sur notre site Internet
*(2)  du 3 septembre au 6 octobre 2012
*(3)  séance du 27 juillet 2012
*(4)  séance du 12 octobre 2012



Bulletin municipal Juillet 2012- 4 -

Informations municipales
RÉSULTATS DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

Les conseillers municipaux remercient chaleureusement les Thurinoises et les Thurinois qui
sont venus les seconder, pendant les journées de consultation électorale, en assurant des
permanences dans les bureaux de vote ou en participant aux opérations de dépouillement.

22 avril 2012 6 mai 2012
Nombre d’électeurs inscrits 2 028 2 029

Votants 1 813 1 780

Bulletins nuls 22 82

Suffrages exprimés 1 791 1 698

LISTES

Eva JOLY 45

Marine LE PEN 343

Nicolas SARKOZY 662 1 132

Jean-Luc MÉLENCHON 138

Philippe POUTOU 10

Nathalie ARTHAUD 8

Jacques CHEMINADE 5

François BAYROU 211

Nicolas DUPONT-AIGNAN 42

François HOLLANDE 327 566

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

10 juin 2012 17 juin 2012
Nombre d’électeurs inscrits 2 031 2 031

Votants 1 355 1 199

Bulletins nuls 13 29

Suffrages exprimés 1 342 1 170

LISTES

Agnès MARION 273

Gilles BOMPARD 1

Florence PERRIN 334 414

Christophe GUILLOTEAU 567 756

Béatrice DECREPT 0

Hélène TRONCIN 41

Véronique HARTMANN 63

Roland CRIMIER 38

Michèle PETTINELLI 6

Sandrine CHARVOLIN 0

Chantal DOMBRET-BIGOT 1

Odile MIRGUET 1

Fabrice BOUCHUT 13

Michèle BRUN 0

Gilles ROSSARY-LENGLET 4



NOUVEAUX ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX :
Le texte intégral de ces arrêtés est affiché et consultable en mairie et diffusé sur le site internet de la Commune.

Réinternalisation en préfecture de
l’accueil des ressortissants étrangers.
A compter du 1er septembre 2012, compte
tenu du dispositif technique et procédural à
mettre en œuvre (système biométrique),
l’ensemble des ressortissants étrangers devra
se présenter en préfecture pour une demande
de renouvellement, de duplicata, de
changement de département ou de domicile,
de modification d’état-civil d’un titre de
séjour de 10 ans. 
Toutefois, les demandes effectuées auprès
des services communaux avant cette date se

verront encore remettre leur titre en mairie. 
L’information relative à la mise en œuvre de
ces nouvelles modalités sera diffusée sur le
site internet de la préfecture : 
www.rhone.gouv.fr.

Réglementation de la vente et usages
d’articles pyrotechniques (arrêté
préfectoral n° 2012 152-0009 du 31 mai
2012), notamment les articles : 
Art 1 : Sur l’ensemble du territoire du
département du Rhône, il est interdit de faire
usage d’articles pyrotechniques destinés au
divertissement de toute nature ( catégories 1,

2, 3, 4, T1 ou T2) sur la voie publique, dans
les manifestations publiques, dans les lieux
publics ainsi que dans les établissements
recevant du public sauf dans le cadre de
spectacles pyrotechniques consistant en des
spectacles présentés devant un public dans le
cadre d’une manifestation publique ou
privée et qui remplissent les conditions
énoncées dans le décret et l’arrêté du 31 mai
2010 susvisés.
Art 2 : les articles pyrotechniques de
catégories 1, 2, 3, T1 ne peuvent être vendus
ou cédés à des personnes mineures…
(…suivent les articles 2 à 6).

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

LE COIN DU TRI
Le recyclage des bouchons en plastique, qu’en partie, vous apportez
au “coin du tri” vers la mairie permet d’apporter une aide financière
à des associations. Voici un de leurs communiqués :
“Grâce à l’équipe que nous formons, un camion de 85 m3 (8 tonnes
plus ou moins) de bouchons de plastique a été chargé et partira en
direction d’un délégué ”bouchons d’amour” de Chambéry où ils
seront triés avant d’être récupérés par l’usine ERYPLAST qui les trans-
formera en palettes de plastique.
Continuons notre travail de fourmis et souhaitons que cette collecte
porte ses fruits pour Handi’chiens Marcy.”
Continuons à développer notre participation !

CADRE DE VIE
Plusieurs infractions ayant été relevées ces derniers mois, il est
nécessaire de rappeler que : 
• les feux sont interdits toute l’année sur l’ensemble de la commune.
• le stationnement sur les trottoirs ou cheminements piétons, même

de courte durée, est strictement interdit et relève d’un manque de
civisme déplorable.

• l’usage de matériel bruyant (tondeuses, tronçonneuses, perceuses,
ponceuses, scies mécaniques, rotofils, souffleurs, etc…) est
réglementé de la façon suivante :
- dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h
- Samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
- les autres jours : 8 h 30 à 12 h et de14 h 30 à 19 h 30

Dans l’idéal, le respect de ces consignes devraient se faire par réflexe
civique et non par crainte du procès verbal.

MATINEE FLEURISSEMENT
Montaigne écrivait “Si la vie n’est qu’un passage, sur ce passage au
moins semons des fleurs”.

Répondant à cette “pensée” philosophique, les habituels participants
assistés de nouvelles recrues ont planté dans les massifs et jardinières
les fleurs qui sèmeront le bonheur dans les yeux des passants.

Tous nos remerciements à Josette pour la préparation de cette journée,
au club de l’âge d’or pour sa participation et à Mathieu Domergue,
des services techniques pour sa présence.
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DES NOUVELLES DES «GRANDS CHANTIERS» EN COURS

RÉFLEXION SUR LE DEVENIR DU QUARTIER DE LA POSTE
Les professionnels vont être consultés pour nous soumettre des projets répondant au cahier des charges établi par le Comité de Pilotage.

GESTION DES EAUX

BARRAGE
La commission en charge de cet ouvrage travaille sur l’organisation de la vidange décennale qui aura lieu courant 2013.
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Informations municipales (suite)

PERSONNEL COMMUNAL

Jérémy ANDREU a assuré les missions de
«chargé d’urbanisme» depuis septembre
2010. Aujourd’hui appelé à d’autres
ambitions, il quitte notre mairie pour
reprendre ses études vers un avenir profes-
sionnel que nous lui souhaitons enrichissant
et épanouissant.
Disponible, il s’est investi dans les tâches
incombant à son poste avec une motivation

sans faille. Il a su mettre ses connaissances au service de la collecti-
vité et des pétitionnaires, mais surtout, dans l’élaboration de notre
PLU, où ses initiatives ont été unanimement saluées par les élus et par
les partenaires publics.

Il est remplacé par Chloé DEVALIERE que
vous connaissez déjà puisqu’elle répond à
vos demandes à l’accueil de la mairie depuis
juillet 2009. Le challenge est dur à relever
mais les capacités professionnelles et la
rigueur dont Chloé fait preuve lui permettront
d’assurer efficacement le passage de relais.
Nous lui souhaitons la même réussite dans ses
nouvelles fonctions.

LIEN SOCIAL

PLAN CANICULE
Comme chaque année, un registre est ouvert en mairie pour recenser
les personnes isolées ou fragiles âgées de 65 ans et plus (ou à partir
de 60 ans si elles sont reconnues inaptes au travail) et aux personnes
adultes handicapées.

Si vous entrez dans l'une de ces catégories ou si vous connaissez
quelqu'un susceptible d'en faire partie, merci de bien vouloir vous
faire connaître auprès des services de la Mairie.

Mais surtout, soyons solidaires, n'hésitons pas à prendre des nouvelles
des personnes âgées que nous connaissons et à prévenir les services
de la Mairie si elles semblent avoir besoin d'un suivi et/ou d'un
contact régulier.

GROUPE DE PAROLES ET D’ÉCHANGE
Pour aider les parents dans leurs relations avec leurs enfants, des
groupes de paroles et d’échanges, organisés par l’Association des
Familles de Thurins et la C.C.V.L. auront lieu d’octobre 2012 à juin
2013 :

• A Thurins, pour les parents des enfants de 6 à 10 ans,

• A Vaugneray, pour les parents des jeunes de 11 à 18 ans

(voir plus de détails sur l’affiche C.C.V.L. dans les informations inter-
communales). 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Ce service, qui s'adresse aux personnes ne pouvant se déplacer
(personnes âgées, handicapées, momentanément immobilisées …), se
mettra en place à l'automne. Les personnes intéressées sont priées de
faire connaître rapidement leurs nom, adresse et n° de téléphone en
mairie. Un membre du C.C.A.S. prendra contact avec elles dans l'été.
Si vous souhaitez intégrer l'équipe de bénévoles qui assureront ce
portage vous serez toujours bienvenu(e)s. N'hésitez pas à contacter la
mairie.

LE RESTAURANT MUNICIPAL OUVRIRA SES PORTES AUX
PERSONNES ÂGÉES À COMPTER DU LUNDI 10 SEPTEMBRE 2012 
Cette ouverture se fait à titre expérimental dans les conditions ci-
dessous. Ces conditions de fonctionnement seront éventuellement
revues à la mi-mars 2013, après 6 mois de fonctionnement. Durant
cette période, toutes les suggestions faites pour améliorer ce service
seront étudiées.

Ce restaurant a pour but de permettre à nos Aînés de conserver une
vie sociale et de leur proposer des repas équilibrés dans une
atmosphère conviviale. Il n'entend pas prendre la place des restaurants
locaux qui ont été consultés pour travailler en partenariat. 

CONDITIONS D'ACCÈS :
• Pour tous : les jours d'école pour les situations d'urgence (handicap

passager, conjoint hospitalisé …)
• Pour les personnes âgées de plus de 70 ans : le lundi pour garder

le lien social.
Inscriptions en mairie une semaine à l'avance dans la mesure des
places disponibles (24 places maximum)
Tarif des repas : 8,95 euros. 
Les repas, comme ceux des enfants,  sont préparés sur place, avec le
maximum de produits frais privilégiant les circuits de distribution
courts. 
Le menu est celui du jour (affiché à l'avance aux portes des écoles, du
restaurant municipal et sur le site internet de la commune).

CHANGEMENT À L’URBANISME
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AFFAIRES CULTURELLES

FÊTE NATIONALE : VENDREDI 13 JUILLET
• 21 h 45 : distribution des lampions dans la cour de la mairie et

retraite aux flambeaux dans les rues du centre bourg
• 22 h 45 : tir du feu d’artifice dans le Vallon
L’amicale des Sapeurs-Pompiers vous propose la soirée-repas suivi du
bal traditionnel.
Nous vous demandons de bien respecter les consignes de sécurité
habituelles :
• respecter le périmètre de sécurité en restant bien groupés près de

la mairie et en ne vous s’approchant pas de la zone de tir.
• ne pas lancer de pétards dans la foule.

Nous vous rappelons que les enfants restent sous la responsabilité
de leurs parents, ceux-ci étant responsables de tous dégâts ou
accidents qu’ils pourraient provoquer en manipulant les pétards.

LES PROCHAINES EXPOSITIONS
A l’occasion de la Journée du Fruit, et durant tout le mois de
septembre :
• en salle des mariages, le Groupe de Recherche vous proposera une

exposition photos sur le thème «L’Eau et l’Extraordinaire».
• à la médiathèque, vous pourrez découvrir l’exposition «des Fruits
et des Hommes».

ENFANCE - JEUNESSE - ÉCOLES

AFFAIRES SCOLAIRES
CHANGEMENT DE DIRECTION À L’ÉCOLE MATERNELLE

Madame NOUGUÉ fait valoir ses droits à la
retraite et n’accueillera pas les petits à la
prochaine rentrée scolaire. 
Arrivée à Thurins en septembre 1998, elle a
intégré la nouvelle école maternelle en février
1999 et assuré la direction pendant 14 années
dans la discrétion, avec douceur et fermeté,
sachant s'adapter, cherchant toujours à trouver
des solutions aux problèmes des parents… 

L’équipe municipale lui souhaite une très bonne retraite et espère la
revoir souvent à Thurins où elle sera toujours la bienvenue.

TRAVAUX À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE :
La municipalité poursuit le programme d’entretien des locaux
commencé depuis plusieurs années. 
Cet été, 3 classes feront peau neuve à l’école élémentaire (CM2 et CE1
dans l’ancien bâtiment et CP dans la partie plus récente de l’école).

STAGES DE REMISE À NIVEAU :
Dispositif mis en place par l’Education Natiolnale depuis plusieurs
années dont peuvent bénéficier des élèves de CM1 et CM2 présentant
des difficultés en français et mathématiques (besoins identifiés par
leurs enseignants). Ces stages se dérouleront à l’école primaire
publique, à raison de 3 h par jour, du 27 au 31 août, dans 2 classes
(M. Meunier et Mme Fradel).

CHANGEMENT DE TARIFS À LA RENTRÉE
Comme chaque année, ils sont réévalués sur la base de l’indice des
prix à la consommation hors tabac.
Pour l’année scolaire 2012-2013 :
• Restaurant municipal : 

le prix du repas enfant passe de 3,60 € à 3,70 € et celui du repas
adulte (pour les agents de la commune) de 5,90 € à 6,05 €. 
Pour les personnes âgées qui bénéficieront du portage de repas à
domicile ou qui viendront prendre leur repas sur place, le prix du
repas a été fixé à 8,95 €.

• Accueil périscolaire et étude dirigée :
le tarif reste le même pour ces deux services. Il passe de 1,80 €,
2,15 € ou 2,45 € à 1,85 €, 2,20 € et 2,50 € selon le quotient
familial.

INSCRIPTIONS POUR 2012-2013
Comme chaque année, afin de préparer une rentrée plus sereine
pour tous, une permanence pour les inscriptions 2012-2013 se
tiendra les lundi 2 et mardi 3 juillet de 17 h à 19 h.
Pour le périscolaire : dans la salle des mariages de la mairie 
Pensez à apporter le carnet de vaccination de vos enfants et un
document de la Caisse d’Allocations Familiales faisant apparaître
votre quotient familial. 
Pour les inscriptions au restaurant scolaire : sur place auprès des
responsables de ce service.

SERVICES EXTRA-SCOLAIRES :

RESTAURANT SCOLAIRE
1) Quelques rappels concernant le règlement :
• L’école ne s’occupe pas du tout des inscriptions, il n’y a donc

rien à écrire dans le cahier de liaison. Les parents doivent
prévenir directement – et uniquement – le restaurant scolaire,
y compris pour les enfants de maternelle, pour inscrire leur
enfant ou prévenir de son absence.

• Pour ceux qui mangent de façon occasionnelle, les parents
doivent les inscrire le mardi soir au plus tard pour la semaine
suivante. 

• Les annulations de repas doivent rester exceptionnelles et ne
sont prises en compte que si l’enfant est absent de l’école
(enfant malade ou enfant absent car instituteur en grève ou
absent) Dans tous les autres cas, le repas sera facturé. Elles
devront toujours se faire avant 8 h 30. (sur le répondeur si
besoin).

2) Devant le trop grand nombre de familles ne règlant pas leur
facture dans les délais prescrits, il a été décidé que les
paiements non effectués à la date indiquée sur la facture
feront l’objet d’un seul rappel (avec frais de relance facturés).
Sans réponse de la famille (ou prise de contact avec la mairie
en cas de problème financier passager), le dossier sera
transmis à la perception pour mise en recouvrement.

Pour les parents qui le souhaitent, un prélèvement automatique
peut être mis en place. Pensez à apporter un RIB lors de 
l'inscription ou à le déposer en mairie.

Attention : il n’y aura pas d’inscriptions au restaurant scolaire
pour la semainde de la rentrée au forum des associations.

PÉDIBUS®
Comme les années précédentes, les 2 lignes du Pédibus fonctionneront (le matin seulement), dès la rentrée scolaire. 
Si vous ne connaissez pas encore ce service d'entraide rendu aux familles par des bénévoles, n'hésitez pas à vous renseigner à la mairie,
au forum des associations le 1er septembre ou auprès de Mme Carole Nacci (04.78.81.76.14).



Informations municipales (suite)

MÉDIATHÈQUE
Ces premiers six mois dans les nouveaux locaux
furent riches en moments d’échanges et d’ani-
mations, et nous encouragent à poursuivre dans
ce sens. Prix des lecteurs pour petits et grands,
concours de marque-pages en collaboration
avec l’association des parents d’élèves de
l’école publique, expositions des «artistes»
thurinois, mise en place de projets avec le Tym,
la M.J.C., la Journée du Fruit…

LES HEURES DU CONTE se sont achevées le
20 juin, avec un conte musical ; moment fort et
émouvant puisque l’une de nos conteuses,
Flore, déménage cet été… Ce fut l’occasion de
la remercier pour toutes les belles heures
qu’elle nous a fait partager. Les séances se pour-
suivront l’an prochain et nous vous
transmettrons les dates dès la rentrée.

«les adultes aussi ont leur prix des lecteurs» (romans et BD sélec-
tionnés par les médiathèques de Soucieu, Messimy et Thurins) s’est
terminé le samedi 9 juin à Soucieu avec la proclamation des résultats,
palmarès final établi grâce aux classements des livres recueillis dans
les trois médiathèques. 

A cette occasion, les votants avaient tous été conviés à échanger
autour d’un verre dans la toute nouvelle bibliothèque «Eclats de
Lire» de Soucieu. 

Le palmarès des ouvrages lus par les Thurinois (38 participants cette
année, contre 24 l’an dernier !) est affiché à la médiathèque et est tout
à fait en accord avec le résultat final ; nous vous donnons rendez -
vous dès janvier pour le nouveau prix 2012-2013 !

Vous pouvez emprunter ces ouvrages ainsi que toute la sélection à
la médiathèque.

Roman : Les nymphéas noirs - Michel Bussi
BD : Les ignorants – Etienne Davodeau

AFFAIRES CULTURELLES

PRIX MES SOU THU 2
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HORAIRES 
• Mardi 16 h - 19 h • Mercredi 10 h - 12 h / 16 h - 18 h
• Jeudi 10 h - 12 h • Vendredi 16 h - 18 h
• Samedi 10 h - 12 h
Tarifs :
13 € à l’année par famille pour le prêt de tous les documents.
Gratuit pour les enfants. Tél. 04.78.81.70.21 - bibliotheque@mairie-thurins.fr

(suite)
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LES NOUVEAUTÉS DE L’ÉTÉ

Quelques suggestions de livres pour les vacances, disponibles à la
médiathèque :
• Marie-Sabine ROGER Bon rétablissement
• Françoise BOURDON Les bateliers du Rhône
• Eric-Emmanuel SCHMITT Les dix enfants que Madame Ming 

n’a jamais eus
• Sylvain TESSON Dans les forêts de Sibérie
• Daniel PENNAC Journal d’un corps
• Grégoire DELACOURT La liste de mes envies
• Craig JOHNSON Enfants de poussière
• Barbara CONSTANTINE Et puis, Paulette
• Maylis de KERANGAL Tangente vers l’est
• Kéthévane DAVRICHEWY Les séparées
• Erik ORSENNA Sur la route du papier
Et bien d’autres…

A VOS AGENDAS
Dimanche 9 septembre, portes-ouvertes de la médiathèque à
l’occasion de la «Journée du Fruit» avec une exposition 

«Des fruits et des hommes».

PRIX des 
INCORRUPTIBLES

Il ne vous a pas échappé que 2012 était une année électorale ! Les
élèves des deux écoles n’ont pas dérogé à la règle en accomplissant
leur devoir d’«Incorruptible» ; ils ont voté pour leur livre préféré fin
mai. Ce fut l’occasion d’exprimer leur avis sur les ouvrages sélec-
tionnés, qu’ils avaient pu découvrir tout au long de l’année scolaire,
en classe ou lors des séances à la médiathèque. Ils se sont également
familiarisés avec le déroulement d’un vote que certains avaient déjà
découvert en accompagnant leurs parents. La mairie avait prêté
l’urne officielle et les jeunes écoliers y ont déposé comme des grands
leurs bulletins, sans oublier de signer la liste d’émargement… Un
échange intéressant a eu lieu à la suite de chaque scrutin. Tout le
monde est ressorti satisfait de cette deuxième participation au Prix
des Incorruptibles, et nous pouvons dès à présent vous dire que l’an
prochain nous recommencerons avec la nouvelle sélection !

Un concours de marque-pages sur le thème de l’Afrique a été
organisé par l’association des parents d’élèves de l’école publique.
De la maternelle au CM2, les œuvres de chacun ont été exposées
à la médiathèque et soumises au vote du public. Les lauréats (un
par classe) ont l’honneur d’être imprimés et mis gratuitement à la
disposition des lecteurs à la médiathèque depuis le 15 juin.

1er prix 2e prix 3e prix 4e prix

HORAIRES D’ÉTÉ
La médiathèque sera fermée du 9 au 14 juillet et du 11 au 31
août inclus.
Ouverture exceptionnelle les samedis 18, 25, août et 1er

septembre Reprise des horaires habituels le mardi 4 septembre.

Bon été à tous 
!

CONCOURS de
MARQUE-PAGES
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➩ Boulangerie BERTHAUD
Aux horaires habituels
Les éventuelles modifications d’horaires seront affichées sur la
porte.

➩ Boulangerie DELAUNOIS (au “Dimanche à la campagne”)
Ouverture tous les jours sauf le mardi et le mercredi toute la
journée de 6 h à 13 h et de 16 h 30 à 19 h
Pas de fermeture en juillet et août.

➩ Boucherie BROSSE
Ouverture tous les jours sauf le dimanche après-midi, lundi toute
la journée et jeudi après-midi de 6 h 30 à 12 h 30 et de 15 h 30
à 19 h. Pas de fermeture en juillet et août.

➩ Fleuriste «La fleur de l’ange»
Ouverture tous les jours de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h (sauf le
lundi). Fermeture du 28 juillet midi au 20 août.

➩ Pharmacie TARLET
Ouverture tous les jours sauf samedi après-midi et dimanche de
8 h 30 à 12 h et de 15 h à 19 h.
Modification d’horaires du 30 juillet au 20 août de 9 h à 12 h 15
et de 16 h à 19 h 30 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15, le
samedi.

➩ Restaurant-Bar “Le Comptoir de Mya”
Ouverture tous les jours (sauf le mardi jusqu’à 16 h 30) sauf le
lundi aux horaires habituels.
Pizzas du jeudi au dimanche soir.
Fermeture du 27 août au 7 septembre.

➩ Auberge de la Côte
Ouverture tous les jours sauf le lundi toute la journée, le samedi
midi et le dimanche soir. Fermeture du 20 août au 2 septembre.

➩ Restaurant - Bar «L’Escale»
Ouverture bar, tous les jours de 7 h 30 à 20 h 30, sauf le
mercredi. Restaurant ouvert vendredi soir, samedi, dimanche.

➩ Restaurant - Traiteur «La Bonne Table»
Ouverture tous les jours à midi ainsi que le vendredi soir et
samedi soir aux horaires habituels. 
Pas de fermeture en juillet et août.

➩ Restaurant / Tabac BONNIER
Ouverture tous les jours sauf le samedi aux horaires habituels.
Fermeture du 27 juillet au 27 août.

➩ Salon de coiffure IMAG’IN
Ouverture tous les jours sauf dimanche et lundi aux horaires
habituels. 
Fermeture aussi les mardi et jeudi pendant la période du 5 août
au 26 août.

➩ Salon de coiffure SCULPTIF
Ouverture tous les jours sauf dimanche et lundi de 9 h à 19 h, le
samedi de 8 h à 17 h. Fermeture du 29 juillet au 5 août.

➩ Salon de coiffure SEVERINE
Ouverture tous les jours sauf dimanche et lundi.
Mardi, mercredi, jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Vendredi 9 h à 18 h 30 et samedi de 8 h à 17 h.
Fermeture du 6 août au 21 août.

➩ Tabac - Presse
Ouverture tous les jours sauf dimanche après-midi et lundi après-
midi aux horaires habituels. Les éventuelles modifications
d’horaires seront affichées sur la porte.

➩ VIVAL
Du 10 juillet au 3 septembre.
Ouverture tous les jours de 8 h à 12 h 30 et de 16 h à 19 h 30.
Fermé le dimanche et mercredi après-midi, et le lundi toute la
journée.

➩ La Poste
Horaires modifiés du 16 juillet au 25 août 2012
Ouvert du lundi au vendredi de 14 h 30 à 17 h 
Samedi : 9 h à 12 h
Pendant cette période, la distribution du courrier et des colis
continuera de fonctionner normalement.

Dès le 27 août 2012, reprise des horaires habituels : 
Du lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14 h 45 à 17 h 30
Jeudi : 9 h à 12 h et 14 h 45 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h

Informations municipales (suite)

Plombier - chauffagiste
Après plus de 10 années d’expériences acquises dans plusieurs villes de France et
une formation chez les Compagnons du Devoir, Franck MONCHALIN crée sa
société de plomberie chauffagiste sur la commune de Thurins. 

Les activités principales de cette nouvelle société sont l’installation et le dépannage
de chauffage classique (chaudière gaz, fioul…) et à énergie renouvelable (pompe
à chaleur, géothermie…), la plomberie (canalisations, raccord eau…) et le sanitaire
(salle de bain, WC..). 

N’hésitez pas à le contacter pour vos travaux de rénovation, projets de construc-
tion et dépannages.

Ouverture des commerces thurinois pendant l’été

Franck MONCHALIN - 11, la Folletière - 69510 THURINS
07 61 53 44 27 - franck.monchalin@hotmail.fr

VIE ÉCONOMIQUE NOUVEAU

Électricien
Jean-Paul BONHOTAL
Electricité générale
La Burlière
69510 THURINS
Tél. 06.75.33.28.67



Juillet 2012 Bulletin municipal- 11 -

Pour rencontrer le maire ou les adjoints
• Monsieur Roger VIVERT, maire : sur rendez-vous

Président de toutes les commissions et plus particulièrement l’Urbanisme et le P.L.U. Président du C.C.A.S.
• Madame Anny MEIGNIER, 1ère adjointe : les mardi et jeudi matins sur rendez-vous

Chargée des commissions : Enfance-Jeunesse, Affaires Scolaires, Affaires Sociales, C.C.A.S. et Personnel Communal.
• Monsieur Claude CLARON, 2e adjoint : le samedi matin sur rendez-vous - Chargé des Finances
• Monsieur Christian COSTA, 3e adjoint : le jeudi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Environnement, Cadre de Vie et Gestion des Eaux
• Monsieur Gérard PINSON, 4e adjoint : le vendredi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Vie Economique, Bâtiments et Gestion de l’Energie
• Madame Chantal KRAMP, 5e adjointe : le mercredi matin sur rendez-vous

Chargée des commissions : Communication/Information, Culture et Animations, et Vie Associative
• Monsieur Gilles ROISSE, 6e adjoint : le samedi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Voirie et Risques naturels

VIE ASSOCIATIVE

A l’attention des présidents et responsables d’associations,
Date à retenir : jeudi 11 octobre 2012 à 20 h 30
Réunion en salle des mariages pour :
→ l’établissement du calendrier des manifestations 2013, 
→ la réservation des salles ou équipements communaux, 
→ la réservation de la salle St Martin avec l’Association François

COUZON. 
Votre présence ou celle d’un membre de votre association est indis-
pensable à cette réunion.

Réunion du conseil municipal du 20 avril 2012
• Election d’un 6e adjoint : Gilles ROISSE remplace Eric

CHANTRE qui démissionne de son poste d’adjoint à la voirie.
• Demande de subvention - contrat pluriannuel - opération n°1-

médiathèque 2e tranche (solde)
• Tarifs :

- Médiathèque : carte de lecteur perdue
- Restaurant municipal : repas adulte (portage de repas)

• Contrat groupe - assurance contre les risques financiers
statutaires

Réunion du conseil municipal du 25 mai 2012
• SYTRAL : modification des statuts
• Demande de subvention - contrat pluriannuel - opération n°8-

extension mairie 3e tranche (1ères parts)
• Création d’un comité de pilotage - construction bâtiment

«TYM et autres»
• S.I.P.AG. : acceptation du retrait des communes de Tassin la

Demi Lune et de Francheville

• Nomination d’une «nouvelle voie» du lieu-dit «le château» -
parking de la mairie

• Délégation accordée au maire (article 2122-22 du CGCT 23°).

Réunion du conseil municipal du 5 juin 2012
• Propriété communale 16 place Dugas : vente d’un local

commercial
• Demande de subvention au titre des amendes de police 2012.

Réunion du conseil municipal du 22 juin 2012
• Cession de délaissés de parcelles
• Echange de terrains pour création d’un parc de stationne-

ment
• Tarifs 2012/2013 : restaurant municipal et garderie périscolaire
• Personnel communal : changement temps de travail du poste

urbanisme
• Contrat pluriannuel de subventions 2010-2013 : avenant n°1
• Acceptation signature du protocole transactionnel avec PARC.

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS PRISES AU COURS DE CE TRIMESTRE

Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et tout citoyen peut y assister (mais ne peut intervenir sans y être invité par M. le Maire).
Les prochaines séances auront lieu les vendredis 27 juillet et 21 septembre 2012 à 20 h 30.

Vous pouvez consulter les comptes rendus complets de ces réunions en mairie.

Forum des Associations

Les Associations et la Municipalité vous donnent rendez-vous 
samedi 1er septembre. 

Comme les années précédentes, le Forum des Associations se
déroulera à la salle St Martin de 9 h à 13 h. 
Les associations pourront préparer leur stand dès l’ouverture à
8 h.

«E-création» : créer votre association en ligne.

Pour répondre aux besoins des associations, la direction générale de la modernisation de l’Etat en collaboration avec le ministère de
l’Intérieur, a développé ce nouveau service. Il permet aux créateurs d’associations de réaliser en quelques clics l’intégralité de leur
déclaration de création, de suivre l’avancement de leur dossier et de recevoir directement dans leur porte-document, le récépissé de
déclaration dématérialisé. Rendez-vous sur : compteasso.service-public.fr
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Informations intercommunales

Les Estivales jusqu’au 31 août 2011 : 
Du 9 avril au 31 octobre, l’OT des Vallons du Lyonnais vous propose
de participer à son premier concours photos. 
Le thème : «Reflets des Vallons» permettra à chacun de partager sa
vision du territoire.
Une nuance, un reflet dans une flaque ou dans un miroir… ou tout
simplement une couleur, un paysage ou un monument qui symbolise
pour vous les Vallons du Lyonnais.
Les participants pourront soit déposer leurs tirages papier à l’OTVL, soit
partager leurs clichés sur le réseau social Flick’R. Les tirages papier
feront l’objet d’une exposition en fin d’année. 
Les prix : Une balade en montgolfière dans les Coteaux du Lyonnais,
une nuit en chambre d’hôtes et un repas pour deux personnes. 
Le concours est gratuit et ouvert à tous les amateurs de photographie.
Le règlement et le bulletin de participation sont disponibles sur le site
www.ccvl.fr (Rubrique Tourisme/Office de tourisme/les manifestations
de l’OTVL) et à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais.
Soyez créatifs ! 

Les Estivales, passez l’été dans les Vallons du Lyonnais ! 
En partenariat avec les prestataires des Vallons du Lyonnais, l’OTVL a
le plaisir de vous présenter son programme pour les Estivales 2012 :
une édition résolument tournée vers la nature, le développement
durable et les savoirs faire locaux !
Entre le 19 juin et le 31 août, 45 activités vous sont proposées dont 20
nouveautés ! 
Que vous soyez sportif, curieux, manuel, créatif ou encore gourmand,
vous trouverez matière à vous divertir cet été dans les Vallons du
Lyonnais !
Tour d’horizon des activités prévues sur Sainte Consorce

Côté Nature
Jeudi 2 août, sillonnez les sentiers de Thurins. 
Balade accompagnée de 8,5 km, ponctuée de rencontres et d’une
visite. Au cours d’une halte, vous aurez rendez-vous avec les bénévoles
qui confectionnent les chars de la Journée du Fruit. Ils vous explique-
ront comment est organisée le fête et comment sont fabriqués les
différents produits (confitures, cœurs de framboise….). Sur le chemin
du retour, vous visiterez un très beau jardin privé.

Côté savoirs faire locaux 
Dimanches 22 juillet et 26 août , découvrez le métier de peintre
décorateur restaurateur !
Myriam Cara, peintre décoratrice restauratrice, à l’atelier Branche de
Lune à Thurins, propose de vous faire découvrir sa passion et son
métier à travers un atelier qui vous permettra de vous initier à des
techniques de patines sur objet en bois ou en métal. La visite de son
atelier est également prévue les après-midis.
Le programme complet est disponible sur www.ccvl.fr (rubrique
Tourisme/Office de Tourisme/Les manifestations de l’OTVL), ne tardez
pas trop à réserver car le nombre de place est souvent limité.
L’inscription est obligatoire à l’office de tourisme des Vallons du
Lyonnais au 04 78 57 57 47.

Balades découvertes
Envie de partager un bon moment en famille ? 
L’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais vous propose de découvrir
le patrimoine de ses communes, tout en vous amusant !
Téléchargez les livrets jeux sur www.ccvl.fr (Rubrique Tourisme/Office
de Tourisme/Les balades découvertes) et partez en famille à la
découverte du patrimoine de Thurins ou de Brindas !
Ces livrets jeux s’appuient sur le rallye touristique «Balade en Vallons»
organisé par l’OTVL au printemps. 
Les deux jeux découverte sur Thurins vous permettront ainsi de connaître
la commune où se déroulera l’an prochain cette manifestation !
Bonnes balades et bonnes découvertes de notre patrimoine !
N’hésitez pas à nous envoyer un mail à office.tourisme@ccvl.fr si vous
souhaitez vérifier vos réponses !

Nos horaires : du 1er avril au 30 juin, l’OTVL vous accueille les
mercredis, jeudis et vendredis de 14 h à 18 h au MTG à Brindas et les
samedis et dimanches de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h au centre bourg
d’Yzeron. En juillet août, l’OTVL sera ouvert uniquement à Yzeron du
mardi au dimanche de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h.

OFFICE DU TOURISME (OTVL)

LE MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL S’OUVRE AUX PARTENARIATS : 
DÉCOUVREZ LES «PRODUITS GROUPES»

S’inscrivant dans les nouvelles tendances d’ouverture des musées à
d’autres structures, le Musée Théâtre Guignol a développé plusieurs
partenariats qui lui permettent d’étoffer ses offres de visites culturelles
auprès de groupes (associations, écoles…).

Guignol des villes et Guignol des champs
Le rapprochement avec les Musées Gadagne à Lyon était incontour-
nable. En effet, les deux établissements, de taille et de fonctionnement
très différents, présentent tous les deux des collections sur la
marionnette. Le Musée Théâtre Guignol apparaît comme un
complément indispensable des Musées Gadagne sur l’histoire du
célèbre trublion lyonnais et ses avatars plus contemporains.
La proposition part de ce constat. Destinée aux groupes adultes de 25
à 50 personnes, la journée débute à Brindas avec visite guidée du
musée puis repas au théâtre avec ou sans spectacle Guignol. Dans
l’après-midi, le groupe se rend sur les bords de Saône où une
médiatrice des Musées Gadagne fait découvrir le Vieux Lyon sur les pas
de Laurent Mourguet, père de Guignol. Puis est proposée une visite

libre du Musée des marionnettes du Monde aux Musées Gadagne. La
journée se termine par un moment de détente au Café Gadagne dans
les jardins suspendus

Chouettes marionnettes !
Le partenariat avec le Parc de Courzieu vise un public de groupes
enfants : scolaires ou centres de loisirs. 
La journée Chouettes marionnettes ! permet d’accueillir les enfants au
Musée Théâtre Guignol le matin : ils fabriquent une marionnette sur
un thème animalier, suivent une visite guidée adaptée à leur âge ou
s’initient à la manipulation de marionnettes. Après le pique-nique pris
au théâtre si le temps n’est pas au beau, le groupe part au Parc de
Courzieu afin d’assister aux moments forts de la journée : les spectacles
de l’après-midi avec loups et rapaces.

Renseignements : Musée Théâtre Guignol
04 78 57 57 40 ; museetheatreguignol@ccvl.fr

Nos coordonnées : 
Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
18 montée de la Bernade - 69126 Brindas

Tél. 04 78 57 57 47



Samedi 8 septembre à 15 h 30 et 20 h
à la Chapelle de Larny (Pollionnay) : Concert avec Françoise
Chignec (violon) et Dominique Genevey (piano)
Samedi 8 septembre à 20 h
Festival Melting Potagé avec HK et les Saltimbanks
Mardi 11 septembre à 20 h 30
Sur grand écran avec l’orchestre Val Noir

Samedi 15 septembre à 20 h 30 
Concert Mozart/Haendel «Le Messie» par les chœurs Vocalise et
Symphonia, et l’Ensemble SyLF
Dimanche 16 septembre à 16 h 
La belle musique Transylvaine avec l’orchestre Tarina
Vendredi 21 septembre à 20 h 30
Eviland, une ville imaginaire… par Evidanse
Samedi 22 septembre à 18 h
12e festival Les Grosses Guitares 12e avec Wishbone Ash 
Dimanche 23 septembre à 11 h
à l’église de Grézieu-la-Varenne : Concert de carillon 

Dimanche 30 à 17 h 
à l’église de Grézieu la Varenne : Concert d’orgue avec Gabriel
Bestion de Camboulas

Inter’Val pour les scolaires...
• Mardi 11 septembre à 9 h 30 et 14 h 30 : «Carte blanche» aux

Nuits du Loup Doggy blues
• Mardi 18 septembre à 9 h 30 et 14 h 30 : Flatus Bovis

Tarifs réduits appliqués aux jeunes - 18 ans, aux étudiants, aux
chômeurs, aux handicapés et aux CE.

Vendredi 7 septembre à 20 h 45, Soirée «Carte blanche»
aux Fils de Georges - Christian ESCOUDE joue Brassens,

Au bois de mon coeur 

Vendredi 14 septembre à 20 h 45 : Thomas DUTRONC,
Silence on tourne, on tourne en rond 

Tarifs exceptionnels pour les PASS 2 et 3 spectacles !
Pass 3 spectacles : concerts de Thomas Dutronc, Alain Souchon
et Christian Escoudé
Pass 2 spectacles : concerts de Thomas Dutronc et Alain Souchon 
Pass 2 spectacles : concerts de Thomas Dutronc et Christian
Escoudé ou Alain Souchon et Christian Escoudé.
Attention : Les «pass» sont exclusivement vendus à la C.C.V.L. et
à l’Office du Tourisme

Samedi 29 septembre à 17 h 30 à l’église de Thurins : 
Soirée musicale chez un noble autrichien 

par l’ensemble à cordes Unisoni

Dimanche 23 septembre à 18 h : 
Alain SOUCHON fait son petit tour 

LE PROGRAMME D’INTER’VAL

Une seule adresse pour tout savoir sur le festival : 
http://interval.ccvl.fr

Contacts : 06.76.48.84.47 / interval.ccvl@gmail.com

C.C.V.L. JEUNESSE

«La 2e édition de la Rentrée sans discriminations» :
La C.C.V.L., en lien avec le groupe de travail «Discriminations» du
territoire, organise la 2e édition de la «Rentrée sans discriminations»
du 8 septembre au 30 novembre 2012.
L’objectif est de sensibiliser les habitants aux problèmes de discrimi-
nation, sous quelle que forme que ce soit, à travers des animations très
diverses.
Cette année encore, tout le territoire de la C.C.V.L. se mobilise pour
offrir une «Rentrée sans discriminations» riche et variée !

LE PROGRAMME :
• Samedi 8 septembre : Le Festival Melting Potag’é avec des

animations et stands l’après-midi, un concert autour des musiques
actuelles en soirée (20 h 30).

• Samedi 6 octobre, la C.C.V.L. proposera une action festive et
ludique autour de la thématique des discriminations et du respect
des différences, destinée aux familles. L’idée est de proposer des
ateliers et animations abordant des sujets relatifs au respect des
différences et aux discriminations (ateliers langue des signes,
marionnettes …) et des jeux

• Une nouvelle édition de la Coupe Mandela aux vacances de la
Toussaint pour les jeunes de 11 à 17 ans des M.J.C.-Espaces jeunes
du territoire. Cette manifestation comprend des activités sportives et
des ateliers de prévention

• Une soirée au CinéVal à Vaugneray en partenariat avec la M.J.C. de
Vaugneray

• Présentation de l’exposition du Moutard «Egalité, parlons-en !» au
collège de Brindas en octobre

• Les 2 centres de loisirs intercommunaux Ebulisphère (à Vaugneray)
et TYM (à Thurins) réaliseront une action commune aux vacances
de Toussaint

• La médiathèque de Brindas «L’heure du conte» proposera un conte
en langue des signes, ainsi qu’un atelier initiation à la langue des
signes pour les enfants de l’école primaire, une animation «cinéma»
pour les 3-5 ans, les 4-6 ans et les adultes, la présentation de l’ex-
position du Moutard «Egalité, parlons-en !» aux élèves de primaire

• L’Espace Jeunes de Messimy envisage une rencontre avec le comité
Handisport, en lien avec le projet autour des jeux Paralympiques de
Londres. 

• La médiathèque de Messimy proposera une animation avec les
scolaires

• En complément de toutes ces manifestations, la médiathèque et
la M.J.C. de Thurins réfléchissent à un projet commun, autour de
l’exposition du Moutard «Egalité, parlons-en !».

Action mise en place par le groupe de travail «parentalité».

Juillet 2012 - 13 -
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Informations intercommunales
(suite)

Adhésion
La saison printemps/été 2012 a été lancée. Une
nouvelle taille de panier a fait son apparition. Il existe
désormais un petit, un moyen et un grand panier de
légumes et de fruits à 7 €, 11 € et 15 €. L’offre est
complétée par un petit ou grand panier crèmerie à
7 € et 15 €.
Distribution chaque mercredi de 18 h 30 à 20 h,
sous les Halles de Grézieu la Varenne. 
Vous souhaitez encourager l’agriculture locale et
consommer des produits de saison, venez essayer
pendant 4 semaines ! 

Nouvelle arrivante
Succédant à Alice Duplay depuis avril, Carole
Deschamps, emploi civique, s’est engagée pour une
durée d’un an dans l’association «Les Paniers des
Vallons». Ses missions sont la dynamisation de 
l’association et la participation à la communication
et à l’organisation des distributions.

Visite d’exploitation
Pour la première fois cette année, l’association
organise une visite d’exploitation (réservée aux
adhérents) le samedi 2 juin 2012 chez un producteur
de fruits à Messimy. La journée s’organise autour
d’une visite de l’exploitation et d’un repas partagé.
L’objectif est de pouvoir échanger entre producteurs
et consommateurs et de profiter d’un moment
convivial.

LES PANIERS DES VALLONS,
Consommez local 
et de saison !

S.I.A.H.V.G.
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT

DE LA HAUTE VALLÉE DU GARON
VOUS INFORME DE LA MISE EN PLACE D’UN TRAITEMENT

DU PHOSPHORE À LA STATION D’ÉPURATION DE MESSIMY

La pollution que traite une station d’épuration se mesure à l’aide d’indicateurs qui
ont pour nom : demande biologique en oxygène, demande chimique en oxygène,
matière en suspension, azote et phosphore. En fonctionnement normal, notre station
produit environ 800 tonnes de boues par an.

En 1995, lors de la construction de cet ouvrage, le préfet avait fixé un niveau de rejet
au Garon à ne pas dépasser qui correspond à éliminer environ 95 % de la charge
polluante. Cet objectif est atteint sans trop de problèmes. A cette époque, le
traitement du phosphore n’était pas obligatoire et la station ne gérait pas ce
paramètre. Depuis, les contraintes environnementales ont beaucoup évolué et suite
au classement du Garon en zone sensible, le préfet nous a mis en demeure de rejeter
une eau contenant moins de 2 milligrammes de phosphore par litre. (Le phosphore
contribue à l’eutrophisation des cours d’eau.)

Nous avons donc confié au bureau d’études IRH l’adaptation de notre station
d’épuration. C’est en provoquant une réaction chimique avec du chlorure ferrique
que le phosphore est précipité et éliminé. Nous avons également demandé à IRH
de perfectionner le système de production de boues en mettant en place une
machine performante (appelée centrifugeuse) qui fonctionne comme votre lave-linge
en position essorage et, vous l’avez compris, élimine l’eau de la boue produite.

Il est bon de repréciser que nous recyclons la totalité des boues produites par
épandage sur des terres à vocation céréalières ce qui est de loin la solution la plus
écologique et la plus économique. Nous devons donc fournir un produit de qualité
conforme à un cahier des charges rigoureux et respecter ainsi nos engagements
auprès de nos partenaires du monde agricole.

Cet investissement important, environ 200 000 euros, a été subventionné par
l’Agence de l’Eau à hauteur de 30 %.

Cette étape de modernisation devra être complétée dans les années à venir par la
création d’un bassin de stockage des eaux usées en entrée de station afin de pouvoir
traiter la totalité des eaux même en cas de forte pluie.

Retrouver une rivière de qualité, où la station d’épuration se fait un peu oublier, c’est
le rôle du S.I.A.H.V.G. mais chacun d’entre vous doit également apporter sa pierre
à l’édifice. Nous aurons l’occasion d’en reparler.

Les Paniers des Vallons
20, chemin du Stade - 69670 VAUGNERAY

Tél. 06 15 11 07 62
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SOLIDARITE-EMPLOIS est une association
composée de bénévoles agissant prioritaire-
ment sur la communauté de commune des
vallons du lyonnais C.C.V.L. + Marcy et St Genis

Ses atouts :
- un minimum de dossier administratif
- une action prioritaire pour les demandes locales

(offre et demande)
- une option complémentaire aux propositions de

pole emploi et autre organisme

• Vous recherchez un emploi ou vous souhaitez
changer d’emploi : quel que soit votre niveau, votre
âge….

• Vous êtes artisan, chef d’Entreprise ou collectivité
et vous recherchez une personne pour un emploi
en CDD, CDI, temps plein, temps partiel…..

• Vous êtes particulier et vous recherchez une
personne pour différents services : aide aux repas,
ménage, repassage, petit jardinage, garde d’enfants…

Contactez-nous :

Une permanence a lieu sur l’antenne de Thurins 
le lundi de 17 h à19 h dans la maison des services 
2 place du 11 novembre (vers la Poste)

Tél. 06 29 91 46 21
mail : se-thurins@solidarite-emplois.com

ou à l’Espace Emploi Intercommunal
6 avenue Emile Evellier - 69290 Grézieu la Varenne
du lundi au vendredi de 14 h à 17 h
par téléphone au 04 78 44 67 42 aux mêmes horaires

• L’association peut vous proposer :
- une aide personnalisée pour plus d’efficacité dans

la recherche d’emploi
- des cours d’initiation et de perfectionnement en

informatique

Les offres sont diffusées chaque semaine sur le
panneau vers le bureau, les panneaux municipaux,
à la M.J.C. et sur le site de l’association : 
www.solidarite-emplois.com

Si vous êtes intéressé par une de nos annonces, vous
pouvez nous contacter pour des renseignements
complémentaires.

Vous adhérez aux objectifs de notre association,
vous disposez d’un peu de temps, alors n’hésitez pas
rejoignez notre association.

ASSOCIATION
INTERCOMMUNALE

DE L’OUEST LYONNAIS

INFORMER, REFLECHIR, 
AGIR POUR L’EMPLOI

SOLIDARITÉ-EMPLOIS

LE RELAIS “LES P’TITS POUCES”

La fin d’année scolaire approche... 
Le Relais “les P’tits Pouces” de Messimy a des dates à vous communiquer et des infor-
mations à vous donner sur la vie du Relais.

Tout d’abord n’oubliez pas notre fête de fin d’année qui se déroulera

le samedi 7 juillet de 10 h à 12 h à la Salle St Martin à Thurins
sur le thème de la psychomotricité.

La psychomotricité a été le fil conducteur de cette année au sein du Relais les Ptits
Pouces mais également au sein du VAL petite enfance. Le VAL petite enfance est
présent dans votre commune une fois par semaine.

Sylvie Lavergne, psychomotricienne, est venue partager son savoir et ses connais-
sances durant plusieurs temps collectifs au VAL petite enfance. Cette animation a
été très appréciée des assistantes maternelles, des familles lors d’une matinée
psychomotricité en famille, mais surtout des enfants.

Courant mars 2012 a été mis en place un nouveau CA, avec un nouveau bureau et
une nouvelle présidente. Succède à Mme Dominique Badin, Mme Cécile Le Vaillant.

Au nom de la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais de Messimy, nous
tenions à remercier Dominique pour son investissement et sa douceur et nous
souhaitons la bienvenue à Cécile.

Toujours dans le changement
Nous venons également vous annoncer le départ de notre Animatrice Responsable,
Eliane Guillot qui après 14 ans au sein du Relais “les P’tits Pouces” souhaite s’investir
dans la formation individuelle pour les personnes travaillant dans le monde la Petite
enfance.

Actuellement la Mutuelle des Vallons du Lyonnais est dans la démarche de
recrutement d’une nouvelle Animatrice Responsable. 

Nous ne manquerons pas de vous informer sur l’arrivée de notre nouvelle
animatrice. 

La Mutuelle Des Vallons du Lyonnais de Messimy et le Relais les P’tits Pouces vous
attendent nombreux le samedi 7 juillet à Thurins... 

Nous vous souhaiton
s à toutes et à t

ous 

une très belle sais
on estivale. 
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Informations diverses
OPÉRATION «TRANQUILLITÉ VACANCES» 

LANCÉE PAR LA GENDARMERIE NATIONALE

EMMAÜS MORNANT

Chaque année, la période estivale est propice à la commission de
cambriolages, de vols de véhicules, de vols par ruse ou d’escroquerie
de toute nature.
Le concours de la population étant un élément déterminant dans la
lutte contre la délinquance ou l’insécurité car il permet d’optimiser
l’action des gendarmes, la gendarmerie insiste sur les points suivants :

Si vous partez en vacances, nous vous conseillons :
• De signaler la période de votre absence à la brigade de

gendarmerie ou à la police municipale dont vous dépendez ; des
«rondes» seront faites.

• D’informer vos voisins de votre absence.
• Donner éventuellement une clé à un membre de votre famille, un

ami ou un voisin afin qu’il anime la maison, qu’il vide la boîte aux
lettres et qu’il soit en mesure de vous prévenir ou d’alerter la
gendarmerie en cas de problème.

• Ne pas laisser de message évoquant votre absence sur le
répondeur ; faire éventuellement le transfert d’appel.

• Faire suivre votre courrier sur votre lieu de vacances.

De façon générale, nous vous demandons :
De signaler systématiquement à la gendarmerie (17 ou numéro
France Télécom) toute présence suspecte de personne ou de véhicule
surtout si les individus que vous voyez vous sont inconnus. 
Nous vous invitons à relever les caractéristiques des véhicules
aperçus (marque, type, couleur, immatriculation) et à nous les
communiquer.

La solidarité et la lutte contre l’exclusion sont les buts essentiels
d’Emmaüs, fondée par l’Abbé Pierre. Le réemploi et le recyclage des
matériaux participent à la réinsertion de personnes en difficultés.

Le travail des bénévoles ainsi que le produit des ventes permettent
d’aider les plus démunis.

Pour nous aider, vous avez plusieurs possibilités

1 - Apporter vos dons : (tous les mercredis et samedis
matin de 9 h à 11 h 30

• Tous vêtements, même usagés, linge de maison, couvertures,
chaussures…

• Tous métaux (batteries, moteurs, cuivre, aluminium, plomb, zinc,
ferraille, fonte, fils électriques…)

• Tous équipements, même usagés, électroménagers, électriques,
informatiques, électroniques, TV, gazinières, réfrigérateurs, lave-
linge, ordinateurs, imprimantes, petits appareils électriques…

• Meubles, literie, tableaux, vaisselle, bibelots, mercerie, bijoux…
• Jouets, livres d’enfant, matériel de puériculture, livres, BD, CD,

DVD, vinyles… vélos (enfants, adultes).

2 - Vous investir comme bénévoles, vous serez les
bienvenus pour nous aider :

• À réceptionner ou à trier les dons, à préparer ou participer aux
ventes et aux bric à brac

• À charger des camions, à remettre en état les objets (vélos, petits
meubles, petit électroménager…).

3 - Acheter
• Lors des prochaines ventes de solidarité : le samedi 7 juillet, le

dimanche 2 septembre, le dimanche 9 septembre
• Du mobilier dans la cour : les jours d’ouverture
• Des vêtements à la friperie : tous les 1er et 3e samedis du mois de

9 h à 12 h.

«Aidez-nous à aider»

Renseignements pratiques
Adresse : 1, rue des Fifres - 69440 Mornant

Téléphone du local : 04 78 56 43 40
Responsables : 

Michel Ollagnier : 06 74 77 45 66 - 04 78 44 13 25
Martine Trevisani : 04 78 48 71 10

Courriel : emmausmornant@yahoo.fr
Site internet : http://emmaus-mornant.fr
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LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

Le Département et les communes du Rhône unissent leurs
efforts !
Comme chacun le sait, l’ambroisie est une plante allergène très
fréquente dans la région Rhône-Alpes. 

Les allergies qu’elle provoque en fin d’été (rhinites, conjonctivites,
trachéites, asthme…) touchent environ 10 % de notre population.

Ce qu’il faut savoir :
Description de la plante : l’ambroisie est une plante annuelle. Ses
graines germent en mai-juin. En été, elle croît rapidement et peut
atteindre plus d’un mètre de haut. Sa tige est verte, dressée et
couverte de poils blancs. Ses feuilles sont très découpées et d’un vert
vif uniforme sur les deux faces. Ses fleurs apparaissent en juillet-août,
regroupées en épis vert-jaune au sommet des rameaux. Elles portent
le pollen. En octobre, la plante meurt en déposant des centaines de
graines.

Où la trouve-t-on ? Elle se développe où la terre est dénudée,
retournée ou transportée par l’homme : terrains résidentiels,
agricoles (intercultures, jachères), chantiers publics ou privés, voies
de communications, terrains délaissés ou en friche.

Quand devient-elle dangereuse ? C’est son pollen qui provoque des
allergies. Il est disséminé par le vent en août-septembre. Très volatil,
il peut parcourir plusieurs dizaines de kilomètres.
Comment lutter ? L’ambroisie supporte mal la concurrence végétale.
Il est donc possible d’empêcher son apparition en veillant à ne pas
laisser de terre dénudée en mai-juin-juillet.

Une fois qu’elle est sortie de terre, il faut la détruire : en l’arrachant
(avec des gants) ou la fauchant (pour les grandes surfaces) en prenant
garde de se protéger du pollen en août-septembre.

Qui est responsable ? Chacun est responsable sur les terrains qu’il
occupe ou qu’il gère :
• les collectivités publiques sur les terrains publics,
• les propriétaires privés sur leurs parcelles,
• les lotisseurs ou les entreprises sur les chantiers,
• les agriculteurs sur les terrains agricoles.

Référence : l’arrêté préfectoral n° 2000-3261 du 20 juillet 2000 : 

«…les propriétaires, locataires, ayant droit ou occupants à quelque
titre que ce soit, les exploitants agricoles, les maîtres de chantiers de
travaux et les gestionnaires de domaine public sont tenus de :
• prévenir la pousse de l’ambroisie (sur les terres rapportées ou

remuées),
• nettoyer et entretenir les espaces où pousse l’ambroisie.
Tout contrevenant est passible de poursuites. En cas de défaillance,
le maire peut faire procéder, aux frais des intéressés, à la destruction
des plants d’ambroisie.»

Le Département, en lien avec les communes du Rhône et leurs
groupements, a mis en place un dispositif efficace :
• équipes d’arrachage (Brigades vertes et entreprises d’insertion)

pour les espaces publics,
• correspondants «Ambroisie» dans chaque commune,
• N° Vert unique 0800 87 70 21, et site www.rhone.fr/ambroisie

pour informer le public.

La lutte contre l’ambroisie, plante dont souffrent tant de
nos concitoyens, est l’affaire de tous. Merci d’avance de
votre participation à cette action civique, qui concerne la
santé publique et l’environnement.

Vie de la commune

Les classes en 7 organisent le samedi 6 octobre 2012
leurs demi-décades.
La journée se déroulera au restaurant «La Bonne Table»
chez Paulet à Thurins, à partir de 11 h 30.
Apéritif, repas, vins et café
Après-midi : musette, pétanque, disco…
Le soir : buffet campagnard (crudités, charcuterie, viande
froide…).
Soirée dansante.

Les renseignements et inscriptions se font auprès de :
• 25 ans : Sylvain JASSERAND , le Martin à Thurins Tél. 06.76.74.32.79
• 35 ans : Sébastien NEEL, les Granges à Thurins Tél. 04.37.41.08.92
• 45 ans : Valérie SERTEL, 590 chemin des Arravons à Thurins Tél. 06.78.53.51.72
• 55 ans : Anne-Marie THOMAS, 25 lot le château à Thurins Tél. 04.78.81.72.13
• 65 ans : Jeannot GAUDIN, La Mathivière à Thurins Tél. 04.78.48.94.22
• 75, 85 et 95 ans : Antoine DUMORTIER, 

38 route de la vallée du Garon à Thurins Tél. 04.78.48.95.08

CLASSES EN 7 : FÊTE DES DEMI-DÉCADES 2012
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Vie de la commune (suite)

C’est en présence de Messieurs Roger VIVERT, maire de Thurins,
Georges BARRIOL, conseiller général, Christophe GUILLOTEAU,
député, Florence PERRIN, conseillère Régionale que le restaurant
municipal et la médiathèque ont été inaugurés.

Les Thurinois, les élus locaux, étaient nombreux à découvrir les
installations.

Le soleil était au rendez-vous et de nombreuses
animations ont été proposées pour cette journée
mémorable.

RETOUR EN IMAGES SUR L’INAUGURATION DU PÔLE MULTISERVICES
DU SAMEDI 24 MARS



Juillet 2012

Les musiciens (Adama DEMBELE, Akli
BEKOUCHE, Christophe MICHEL).

L’association Passerelle pour Youtou
(Elisabeth Confavreux).

Les enfants des Ecoles privées
(dessins expo Youtou).

Les enfants des écoles primaires
publiques (chorale).

La Maison de la Musique (chorale).

Remerciements également pour :
• Le groupe de Recherche sur l’Histoire et le Patrimoine de Thurins (expo piscine) 
• Les 3 conteurs de l’association ROMARINE
• La M.J.C. (animation café débat) 
• Geneviève CROZET (pour l’aquarelle de l’invitation) 
• Denis COMBET et Bernard MEIGNIER (photos…) 
• Michel LOUDE pour la dotation en livres par l’association des écrivains de 

Rhône -Alpes dont il est le président».

Le personnel communal et plus particulièrement à :
• Myriam DUBOURDEAUX, Directrice Générale des Services,
• Jacqueline GUYOT, responsable du restaurant et Rémi FAYOLLE,

responsable Technique

Sylvie GALTIER, responsable de
la médiathèque et l’équipe de
bénévoles de la médiathèque.

Merci à tous ceux qui ont contribués à la réussite de cet événement par leur participation.

N’hésitez pas à aller sur le site de la commune
www.thurins-commune.fr, et à cliquer sur
«Diaporama de la commune en un clic», pour
revivre cet événement en images.

Les enfants du TYM pour la
réalisation des masques.

- 19 -
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Vie de la commune (suite)

ÉCOLE PRIVÉE «LES CHEMINS DE SAINT JACQUES»
Les GS et CP à la découverte du monde
Depuis le début de l’année, les deux classes de GS et CP se
retrouvent chaque semaine pour les apprentissages en «Découverte
du monde».

Adoptant une démarche scientifique (questionnement, hypothèses,
expérimentation, résultats), les enfants ont eu l’occasion d’explorer
différents domaines.

Ils ont ainsi fait évoluer leurs représentations sur le corps humain, les
dents, ce qui coule /ce qui flotte, les arbres, les animaux…

Au cours du mois de janvier, ils ont accueilli une quinzaine de
chenilles qu’ils ont nourries et soignées afin d’observer leur mutation.
Lorsqu’elles eurent suffisamment grossi, les chenilles ont commencé
à filer leur cocon. Ceux-ci se sont ouverts au bout de quelques
semaines, laissant apparaître de magnifiques papillons.

Les arts visuels
Une fois par mois, le temps d’un après-midi, les enfants de MS au
CM2 se transforment en artistes. Les classes se mélangent : les grands
aident les petits, les petits apportent aux grands…

Chaque séance, dans chaque classe des propositions différentes sont
faites autour d’un même thème ou d’un même artiste.

Nous avons pu expérimenter autour des couleurs, voir l’approche de
différents artistes sur un même sujet : le portrait…

Les matériaux, techniques, supports ont varié pour que les enfants
puissent découvrir s’exprimer, essayer et créer et ainsi leur donner les
ressources nécessaires à la construction d’une première culture
artistique à partir d’un certain nombre d’œuvres d’art.

Du plaisir au geste, ces séances ont amené les enfants au plaisir de
la représentation et de la réalisation d’un projet. 

Bilan très positif pour ces après-midis artistiques qui seront
renouvelés l’an prochain.

Tournage d’un FLASH MOB à l’école privée Les
Chemins de Saint Jacques
Dans le cadre du projet d’école sur la DANSE. Les élèves ont
bénéficié cette année scolaire de la maternelle au CM2 de 15 heures
de danse «Ragga jamaïcain» encadrées par la chorégraphe et un
danseur de l’école de danse NSA Mylana international.

Cette activité a permis aux enfants de développer des expériences
corporelles contribuant au développement moteur, sensoriel, affectif
et intellectuel de chaque enfant. Les élèves ont pu progresser dans
l’exécution et la maîtrise des gestes, communiquer des émotions sur
un support musical original : le RAGGA jamaïcain.

Des séances de danse ont été aussi proposées aux parents d’élèves
en vue du tournage d’un Flash Mob (clip vidéo posté sur YOUTUBE).
Il faut noter qu’il s’agit du premier flash mob dansé dans une école
en ragga jamaïcain dans le monde !

Ainsi, jeudi 31 mai tous les enfants, les parents, les enseignantes de
l’école et les aides maternelles se sont retrouvés pour tourner dans
l’école le film du Flash Mob préparé par nos deux danseurs profes-
sionnels. Ce fut un moment très convivial unissant tous les
partenaires de l’école.

Ce projet Danse s’est terminé le dimanche 24 juin lors de la repré-
sentation du spectacle de fin d’année donné à l’occasion de la
Kermesse de l’école.

A la rentrée : cours d’anglais dès la maternelle à l’école
privée
Dès la rentrée de septembre 2012 des cours d’initiation à l’anglais
seront dispensés aux élèves de Grande Section de maternelle de
l’école «Les Chemins de Saint Jacques».
Il s’agit d’une première sensibilisation orale à l’anglais. 

L’apprentissage des langues s’acquiert très tôt par une pratique
régulière sous forme de jeux, de comptines et de chants.
Ces cours viennent compléter ceux des classes de CP au CM2 menés
par des enseignantes et une intervenante bilingue qui enseigne
depuis 8 ans dans notre établissement.

En fin de CM2, les élèves ont ainsi acquis les compétences
nécessaires à la communication définie par le niveau A1 du Cadre
européen et ont un bon niveau d’anglais pour aborder le collège.

L’eau, une priorité pour notre environnement !
Les élèves de CM1-CM2 de l’école privée participent avec Le
SMAGGA et la FRAPNA à une animation pédagogique pour favoriser
les valeurs et les comportements respectueux de la nature.

Des sorties sur le terrain ont été organisées. Les enfants ont compris
l’importance des corridors écologiques, ils ont découvert les
habitants de l’écosystème du Garon. Sous forme de jeux ils ont
étudié les conditions du maintien de la vie autour du Garon en
définissant le rôle de chaque espèce animale et végétale. Ils ont pu
comprendre l’impact de la mise en place d’une barrière physique sur
les déplacements d’une espèce et les répercussions sur la chaîne
alimentaire.

Notre rivière est une source d’éco citoyenneté !
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FIN D’ANNÉE SCOLAIRE À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE THURINS

1. LES FETES DE FIN D’ANNEE
Dans les écoles, le mois de juin rime avec fêtes d’école… Pour
cela, cette année, les enfants ont préparé 3 spectacles pour leurs
parents.

• Les CP ont chanté le vendredi 22 juin, accompagné au piano par
M. Schweizer, papa d’Issa (classe de CP). Nous le remercions pour
ses interventions une fois par semaine dans la classe. Ils ont
présenté, entre autre, une chanson qu’ils ont inventée. 

• Les élèves des CE1/CE2/CM1 ont quant à eux, chanté à la salle St
Martin le mardi 12 juin. Ce spectacle de chorale a été travaillé
toute l’année et a permis d’entonner 7 chants aux couleurs de
l’Afrique. Après le spectacle, les enfants ont proposé à leurs parents
différents gâteaux aux saveurs exotiques qu’ils avaient préparés
dans la journée.

• Pour terminer, les CM2 ont présenté leur traditionnelle pièce de
Théâtre le lundi 2 juin à l’école. 

Les portes-ouvertes de l’école ont également eu lieu le vendredi 15
juin, et ont été un bon moment de convivialité et de rencontre. Merci
à tous les parents qui nous ont aidés à organiser cette soirée festive.
De nouvelles familles sont venues, à cette occasion, visiter l’école.

2. LES SORTIES
• PARC DE LA TETE D’OR : Les classes de CP, CE1/CM1, CE2 et CM2

sont allées visiter le Parc de la Tête d’Or (sous la pluie malheu-
reusement !). Au programme : visite commentée de la savane
africaine, de la roseraie ou du théâtre de guignol.

• RANDONNEE A DUERNE : Les 18 et 19 juin, tous les élèves de
CE1 et CM1 ont participé à une sortie sportive… et non
polluante… Ils se sont rendus à Duerne par les sentiers, ont dormi
au centre d’accueil du village, puis sont redescendus le lendemain
par d’autres chemins. Le lundi, le pique-nique a eu lieu au lac
d’Yzeron, quant au mardi, la pause s’est faite au hameau de
Rochefort. Avant d’aller au lit, une veillée (jeu, musique et conte)
a été proposée aux enfants, tandis que certains étaient déjà en
position allongée ! Bilan de la sortie : une très bonne expérience,
56 enfants, 10 adultes pour les encadrer, une très bonne ambiance
et de bonnes courbatures pour certains !

3. CORRESPONDANCE TOGO
Un grand merci à Mme Atayi qui est venue présenter à l’école un
diaporama et des films de nos correspondants, mais qui nous a aussi
très bien expliqué la vie au Togo. Elle nous a rapporté de nombreux
courriers. Nous espérons continuer nos échanges l’an prochain.Atelier cuisine

Rando à Duerne : sur les chemins
des Monts du Lyonnais…



Les vacances sont déjà là!
L’année scolaire fut riche en découvertes et en projets !
Merci à tous ceux qui font confiance à l’école maternelle de Thurins.
Bon été à tous !

ECOLE MATERNELLE
PUBLIQUE
«LE CERF VOLANT»
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI

Vie de la commune (suite)

LE GROUPE DE RECHERCHE SUR L’HISTOIRE ET LE PATRIMOINE DE THURINS
PARTICIPE À LA «NUIT DES EGLISES»

Samedi 7 juillet 2012 de 20 h à 23 h,
l’église de Thurins sera ouverte pour la projection d’un diaporama et d’un commentaire 

sur l’historique et les richesses artistiques de cette église.
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Vie associative

Coupe départementale les 31 mars et 1er avril 
Thurins / Brignais

La Coupe départementale 2012 a été organisée par les clubs de
THURINS et BRIGNAIS les samedi 31 mars et dimanche 1er avril, avec
plus de 776 Jeunesses et Aînées et 142 Poussines, toutes catégories
confondues.
Thurins accueillait la catégorie HONNEUR, du 1er au 5e degré, le
samedi de 12 h à 20 h 30 et le dimanche de 7 h à 13 h 30. 
Dimanche après-midi, le festival (danses, démonstrations et remise des
récompenses) a eu lieu à Brignais.

RÉSULTATS DES BLEUETS : 
• POUSSINS (sur 64 gyms en Honneur) : 1ère Océane GAUDIN - 

2e Ylona LAFAURIE - 4e Lauréline BLANC, toutes les 3 médaillées.
Classement par équipes : 1ères sur 11 équipes dans leur catégorie.

• JEUNESSES (sur 67 gyms en 2e degré) : 3e Chloé PIEGAY (médaille)
Classement par équipes : 4e sur 9 équipes dans leur catégorie.

• AINEES : 
En 3e degré : 2e Charlotte BRALY - 5e : Emilie FAYOLLE
En 4e degré : 1ère : Gaëlle VERICEL - 3e : Marie GAUDIN
En 5e degré : 1ère : Alison PAVOUX - 2e : Léa Rose GONZALES
Toutes les 6 médaillées.
Classement par équipes : 1ères sur 4 équipes dans leur catégorie.
➱ Classement général HONNEUR (Poussins, Jeunesses et Aînées) :

1ères.

Concours Poussins Villefranche - Docteur Clown

A l’occasion du concours Poussins qui se déroulait à Villefranche Sur
Saône, le dimanche 13 mai 2012, tous les clubs ont participé a l’action
«Docteur Clown*».

Pour cet événement, les jeunes gymnastes devaient fabriquer une
tirelire et récolter des dons pour cette association.
Les Bleuets n’ont pas hésité une seconde ! Afin de récolter le maximum
de dons, nous avons eu l’idée de décorer plusieurs petites tirelires.
Ainsi, gyms et monitrices avaient toujours leurs tirelires sur elles !!!
Elles ont circulé partout : vide-greniers, sur le lieu de travail des
monitrices, dans certaines écoles, au cours des repas de familles…
Certaines associations comme les «Pompiers de Thurins» nous on
même prêté main forte en faisant circuler une tirelire pendant leur
concours de pétanque.
En 3 semaines seulement nous avons réussi à récolter 1 097 € !!!
C’est avec une grande fierté et habillées pour l’occasion de nez rouges
et de chapeaux de clown, que nos petites gyms et les monitrices ont
remis leur tirelire, ainsi que de nombreux dessins pour les enfants
malades ou handicapés, afin de leurs montrer que nous pensons fort
à eux.
Merci à toutes nos gymnastes et monitrices qui ont donné de leur
temps pour cette action. Merci aussi aux pompiers, ainsi qu’à tous les
enfants et adultes qui ont fait un geste. 
Nos «petites Bleuets» se sont vu remettre le jour du concours, un
clown d’honneur afin de les remercier pour leur implication. 
L’année prochaine pour ce même concours, l’action «Docteur Clown»
sera reconduite et c’est avec grand plaisir que nous répondrons
présentes.

* L’association Docteur Clown a pour but d’aider les enfants et leurs familles à mieux
vivre leur maladie. Les clowns apportent à l’enfant un moment de détente en amenant
dans leurs bagages un monde fait de rires, de couleurs, de magie, de contes et de
musique... pour ainsi leur faire oublier l’hôpital.

Rentrée pour la saison 2012 / 2013
Si vous souhaitez vous inscrire ou vous réinscrire, il vous suffit de venir
nous voir au forum des associations qui se déroulera le 1er septembre
2012.

VOICI LE PROGRAMME DES COURS : 
• Bout’ chou : mercredi matin,
• Mini-poussins : jeudi soir,
• Poussines 1 et 2 : mercredi après-midi,
• Poussines 3 et 4 : après le cours des Poussines 1 et 2,
• Jeunesses 1, 2 et 3 : jeudi soir,
• Jeunesses 4 et Aînées : vendredi soir.

POUR LES ADULTES, PAS DE CHANGEMENT :
• Gym chinoise : lundi soir ou jeudi soir,
• Renforcement musculaire : mardi midi ou mercredi soir,
• Step aérobic : mercredi soir.

Une nouvelle section débutera en septembre 2012 : la G.R.S. !
Ce cours se déroulera le mercredi matin et concerne les filles de 6 
à 10 ans.

LES BLEUETS DE THURINS

Bonnes vacances
 à toutes les gy

ms, 

les parents, les 
monos, 

les membres du bureau 
et les juges… 

Et à la saison p
rochaine !!! 

Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez
contacter Mme Salamand, la présidente, au 09.54.62.50.81.



La Maison des Jeunes et de la Culture vous
prépare une nouvelle saison avec de
nouvelles activités et surtout plein de projets
divers, culturels, sociaux, humanitaires….
Les bénévoles et les salariés travaillent
ensemble pour faire de cette M.J.C. votre
espace de vie, espace d’éducation populaire,
éducation du peuple par le peuple, et c’est
tous ensemble que nous faisons ce qu’est
cette Maison. Venez partager vos idées, vos
compétences,..dans les nouveaux projets à
venir, l’organisation du Téléthon, un festival
humanitaire, mais encore bien d’autres
surprises.
Notre présence au Forum des associations, le
samedi 1er septembre, pourra vous permettre
de découvrir nos activités, avec les nouveaux
créneaux horaires des anciennes activités et
nouvelles activités. Une plaquette détaillée
des activités sera proposée à cette occasion.
Les activités déjà existantes, outre le centre
de loisirs Enfants et l’Espace Jeunes, sont
l’anglais, la poterie, le basket , le badminton,
le cirque, les danses country et orientale, gym
senior, le ping pong, le do-in seïta, la peinture
sur porcelaine, la photo, le yoga, la zumba.
Les prévisions de nouvelles activités sont :
“danses traditionnelles” et “ateliers
BD/Manga”. Mais peut-être avez-vous
d’autres envies ? Dans ce cas, venez nous en
parler et nous aider à l’organiser. En
attendant, nous vous souhaitons un bel été et
une bonne rentrée.

Quelques retours d’événements
récents :
UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET
POURTANT SI PEU ORDINAIRE…

L’assemblée générale de la M.J.C. de Thurins
a eu lieu le samedi 31 mars, jour du Carnaval
à Thurins. Ce fut une bonne surprise pour le
public présent de découvrir l’installation d’un
plateau de télévision, avec des personnages
déguisés. En effet la M.J.C. a voulu donner
une touche plus conviviale, plus humoris-
tique de son assemblée annuelle. Le thème
de ce semblant d’émission était le voyage. La
M.J.C. a été revisitée dans ses différents
secteurs, allant du monde des «petits êtres»
aux aborigènes… , sans oublier la participa-
tion du ministre de l’économie qui a évoqué
le bénéfice de la M.J.C.
Cette assemblée générale a aussi été
l’occasion d’accueillir plusieurs jeunes et
enfants. Certains ont pu s’exprimer sur leurs

projets, et d’autres nous faire un retour de
leurs activités par le biais de diaporama ou
d’exposition photos.

LA RANDONNÉE DES 9 CLOCHERS : 
Certes le bilan du nombre de marcheurs n’est
pas celui que nous avons espéré, mais celui
de la convivialité, du partage a été très positif.
L’implication du club des marcheurs et de
nombreux autres bénévoles est toujours très
appréciée.
Les jeunes ont été encore plus nombreux que
l’an passé a participer au bon déroulement
de cette manifestation. Ils ont organisé toute
l’arrivée, préparé et servi plus de 1 000
repas ! Leur présence a, elle aussi, été
appréciée de tous.
Les conscrits ont été présents aussi, cette
année, pour le service du café.
Merci à tous ces bénévoles, sans qui nous ne
pourrions assurer cet événement.

L’ORGANISATION DE LA SESSION DU BAFA : 
Comme chaque année, les M.J.C. de l’Ouest
Lyonnais se sont mobilisées pour que nos
jeunes puissent accéder à la formation BAFA.
Outre celle de former à l’encadrement de
groupes de mineurs, cette formation éduque
à la citoyenneté, à la vie en société, et
apporte aux participants de nombreuses
valeurs. 

L’ORGANISATION DE MINI-CAMPS : 
Cette saison, en plus des mini-camps
proposés par l’Espace Jeunes ou ceux
construits par les jeunes, le centre de loisirs,
en lien avec d’autres centre de loisirs, a
organisé deux séjours pendant les vacances
de printemps. Ces mini-camps sont tous
organisés de façon à ce que les enfants ou les
jeunes, tout en étant dans des moments de
détente, apprennent la vie en collectivité.
Nous sommes attentifs à véhiculer les valeurs
de l’éducation populaire pour favoriser l’épa-
nouissement de tous.

LE CONCOURS DE LOGO : 
La M.J.C. commencera la saison avec son
nouveau logo. En effet, Le concours, lancé en
janvier dernier, a permis de choisir une
nouvelle image pour la M.J.C. C’est vous qui
avez voté à partir des trois meilleurs retenus
parmi les nombreuses propositions.
La gagnante est Christelle WEIDMANN, avec
56,43 % de voix. Elle bénéficiera d’un avoir
de 120 € sur une activité de son choix.

Le 2e prix a été décerné a Charlène
JAUSEAU, avec 24,75 % de voix. Un avoir de
60 € sur des activités du centre de loisirs TYM
ou de l’Espace Jeunes lui a été remis.
Et enfin le 3e est Martial DELORME, avec
18,81 % de voix. Il aura à faire un choix sur
la programmation du Théâtre du Griffon de la
M.J.C. de Vaugneray, pour deux places à
hauteur de 30 €.
Toute l’équipe de la Maison des Jeunes et de
la Culture remercie l’ensemble des partici-
pants à ce concours.

Le T.YM. (Centre de loisirs Thurins /
Yzeron / Messimy)

L’équipe pédagogique a eu grand plaisir à
vous accueillir tout au long de cette année
scolaire. La fréquentation en hausse que nous
avons eue est pour nous un signe de
confiance de votre part quant au service que
nous proposons. 
Toute l’année, vos enfants ont participé à des
jeux, à des activités manuelles… qui nous
l’espérons, ont pu développer quelques
valeurs chez eux pour un mieux vivre
ensemble.
Pour l’année scolaire à venir, le TYM sera
basé sur la commune de Thurins, toujours
avec un accueil le matin et le soir à Messimy. 
Si vous souhaitez inscrire vos enfants, nous
vous invitons à faire une demande par mail
en joignant vos coordonnées complètes afin
que nous puissions vous renvoyer un dossier
d’inscription : tym.mjc.thurins@wanadoo.fr
Enfin, si vous avez envie de donner votre avis
sur le service que nous proposons, et si vous
êtes assez nombreux, nous aurons peut-être
la possibilité de créer une commission
"Centre de Loisirs" l’année prochaine. Celle-
ci pourra permettre une amélioration du
centre, notre préoccupation étant d’être
toujours au plus près de vos attentes.
En effet, nous désirons que le TYM ne soit
seulement pas un lieu de garderie mais un
lieu de vie où chacun puisse s’exprimer, que
ce soit les familles, les enfants ou l’équipe
pédagogique…
Toute l’équipe du Centre de Loisirs
Intercommunal TYM vous souhaite de
bonnes vacances et vous donne rendez-vous
à partir du mercredi 5 septembre 2012. 
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LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE (M.J.C.)

Vie associative (suite)



L’E.J. (Espace jeunes)
LES VACANCES
Vous avez des jeunes à la maison, et vous ne
savez pas encore ce qu’ils vont faire cet été ?
Vous êtes ados et vous avez envie de vous
éclater ?
L’Espace Jeunes est votre lieu de vie...
Bérengère et Kévin vous accueillent du lundi
au vendredi de 14 h à 19 h pendant presque
tout l’été (fermeture du 4 au 19 août).
Voici un petit aperçu des activités proposées :
Lasergame, Olympiades, Walibi, Soirées
Piscine, Accrobranche, Cluedo géant… mais
aussi des séjours.
Le programme détaillé est disponible à la
mairie, à la M.J.C. et à la médiathèque.

LA SAISON PROCHAINE
Pour la rentrée scolaire, l’Espace Jeunes sera
ouvert les mercredis et samedis de 14 h à
19 h et tous les vendredis soirs de 18 h 30 à
21 h. Les animateurs t’accueilleront pour
monter des projets selon tes envies, discuter,
partager un moment convivial, participer à
des sorties…
Vous aussi, vous avez sûrement des idées.
Venez nous en parler.

Le P.E.J. (Point d’écoute jeunes)
Tu as entre 16 à 25 ans ? Un lieu t’est aussi
dédié si tu souhaites des renseignements sur
l’orientation, la formation, l’emploi, le
logement, la santé… ou tout simplement
discuter, boire un café, partager tes
expériences, tes savoirs… 
Ce lieu est aussi l’occasion de trouver de
l’aide pour mettre en place des projets qui te
tiennent à cœur, seul ou en groupe.
Bérengère et Thierry sont là pour t’écouter et
te conseiller.
Tu peux nous joindre sur la nouvelle adresse
mail : pej.mjc.thurins@gmail.com
Ouverture les vendredis de 14 h à 16 h et les
samedis de11 h à 13 h.

Pour tout renseignement - Contact :
M.J.C., 58 rue du 8 mai, 69510 Thurins, 
04 78 48 99 60
mjc.thurins@wanadoo.fr
site internet : mjcthurins.blogspot.com
Secrétariat M.J.C. : Christiane Détroyat
Coordinateur M.J.C. : Thierry Wojciechowski
coordination.mjc.mairie.thurins@gmail.com
Directeur centre de loisirs TYM : 
Fabien Deligans : 
tym.mjc.thurins@wanadoo.fr
Animateurs Espace Jeunes : 
Bérengère Mandaron et Kevin Ingret : 
anijmjc.thurins@wanadoo.fr et page
Facebook «Espace jeunes de Thurins» : 
http://www.facebook.com/profile.php?
id=100000572397219
P.E.J. : pej.mjcthurins@gmail.com

THURINS THÉÂTRE

Pour ceux qui n’ont pas encore vu notre
spectacle 2012, il reste encore toutes ces
dates «voir l’affiche».

Et pour ceux qui ont vu évoluer la
jeunesse, nous vous rappelons que nous
faisons un tarif spécial «2 spectacles». 

Cette année l’accent est mis sur la
technique : importants décors, effets
spéciaux.

Ceci pour les 40 ans de l’association, que
nous fêterons le 13 octobre.

Une invitation a été envoyée à tous les
membres ayant participé.

Juillet 2012 Bulletin municipal- 25 -

L’Association des familles a reçu, conjointe-
ment avec la Municipalité, les mamans et
leurs nouveaux-nés à l’occasion de la fête
des mères le samedi 2 juin. Ce temps
convivial permet aux familles de se
rencontrer et de faire connaissance.

En ce qui concerne les activités mises en
place par l’Association, nous vous rappelons
que les cours de natation (enfants, adultes et
aquagym) seront reconduits à la rentrée
2012. Nous vous proposons aussi, à
nouveau, des cours de couture.
Les inscriptions auront lieu au forum des
Associations le samedi 1er septembre.

Les groupes d’échanges entre parents
d’enfants de moins de 10 ans vont
également se poursuivre, soutenus par la
municipalité, la fédération du Rhône et la
C.C.V.L.

Ces groupes sont des temps de rencontres et
de paroles entre parents pour aborder des
points relatifs à l’éducation des enfants
(sommeil, relations dans la fratrie…).
Ils se dérouleront une fois par mois et seront
encadrés par une professionnelle garante
d’un cadre de confidentialité, de respect et
de non-jugement. Ces temps sont gratuits
pour tous.

Enfin notez déjà dans vos agendas la date de
notre «vide-placards» : le dimanche 21
octobre.

L’ASSOCIATION DES FAMILLES

Contacts :
Viviane Bouchut 04.78.19.12.05 
Blandine Delorme 04.78.81.94.72
Annick Thollet 04.78.48.95.52

Contact : 
Hubert GAUDIN au 04.78.81.93.51
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JUDO CLUB DE THURINS

Retour sur la saison 2011-2012
Une saison bien remplie se termine. C’est l’occasion de faire un
petit retour sur les évènements qui l’ont jalonnée : en novembre,
l’élection du nouveau bureau et l’open de jujitsu qui est maintenant
labellisé Ligue Rhône-Alpes ; en mars, le stage adultes à Saugues et
notre interclubs ; en juin, le pique-nique et la fête de fin d’année, sans
oublier les innombrables compétitions. Reste le stage d’été qui se
déroulera en août dans le Pilat.

Cette saison, nous avons mis en place le groupe «élite». Nous vous
l’avions présenté dans le bulletin de janvier. Le travail de Thomas
Dievart, entraîneur et de Marc Tranchand ainsi que l’assiduité des
compétiteurs a permis à nos combattants de briller sur de nombreux
tatamis avec, par exemple, une 2e place pour le club à la coupe de
France MJ à Narbonne ainsi qu’un carton plein lors de la finale
régionale de Jujitsu avec huit médailles d’or sur huit combattants
sélectionnés et bien d’autres résultats.
Toutes nos félicitations à ce groupe.
Tous n’ont pas ou pas encore la fibre compétition et il ne faut oublier
que la première raison d’être de notre club est de permettre à chacun
de se faire plaisir en pratiquant le judo ou le jujitsu selon ses attentes.
Nous tenons également à saluer le travail et les progrès de tous.

Nous adressons également un grand merci à tous ceux qui, par leur
aide ou leur soutien ont contribué à la réussite de cette saison. En

particulier à M. Julien de TAXI JULIEN à Messimy pour le prêt des
minibus lors des déplacements.

Quelques informations concernant la prochaine saison 
Pour les inscriptions, nous serons présents le 1er septembre aux
forums des associations de Thurins et de Messimy.
Un dossier d’inscription peut être retiré sur notre site internet. Vous
pourrez également y trouver les tarifs

Le Judo Club invite tous ceux qui
veulent découvrir le judo et le
Jujitsu Combat à venir assister à
un cours d’essai gratuit en
septembre. 
Merci de nous adresser un mail
ou passer à la salle avant le cours
pour vérifier les disponibilités.

Vie associative (suite)

Tous les cours se déroulent à la salle des sports de Thurins suivant les horaires suivants :

N’hésitez pas à consulter notre site : www.judoclubthurins.com

2008 Lundi 17 h 30 à 18 h 30
2007 Lundi 17 h 30 à 18 h 30

Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
2006 Lundi 17 h 30 à 18 h 30

Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2005 Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2004 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2003 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

2002 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Lundi 18 h 30 à 20 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

2001 2000 1999 1998 Lundi 18 h 30 à 20 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

1997 et avant + adultes Vendredi 19 h 30 à 21 h 30

Mercredi 18 h 30 à 20 h 30

1998 et avant
+ adultes

Jeudi 18 h 30 à 20 h 00

2003, 2002, 2001
2000, 1999

Jeudi 18 h 15 à 19 h 15

1998 et avant
+ adultes

Vendredi 20 h 00 à 21 h 30

Préparation compétition (2)

Judo

Préparation musculaire (1)

2000 et avant
+ adultes

Mercredi 19 h 30 à 20 h 30

Préparation physique (1)

Cours de Jujitsu

(1) uniquement en complément d’une activité judo ou jujitsu
(2) sur sélection.

Un projet de stages sportifs pendant les vacances scolaires de Toussaint et/ou de
Pâques est à l’étude.

Ces stages, sur 5 jours seraient ouverts non seulement aux adhérents mais également aux non licenciés.
Au programme, judo, jujitsu, sports collectifs et autres activités sportives.
L’accueil se ferait à la journée et pourrait inclure le déjeuner.
Nous vous tiendrons informés de tous les détails dès la rentrée.

Pour terminer, nous souhaitons à toutes et à tous de très bonnes vacances et rendez-vous en septembre.
Pour les judokas inscrits au stage d’été, rendez-vous le 26 août pour une semaine de judo, d’activités
de plein air et de bons moments de rigolades dans le Pilat

Nouveauté
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F.N.A.C.A.
COMITÉ DE

THURINS-RONTALON

C’est par un beau temps très apprécié
ce mardi 15 mai que s’est déroulée la
sortie annuelle du Comité FNACA avec
60 participants.
Direction la Drôme (Vercors sud). Après
le casse-croûte traditionnel du matin,
visite intéressante de la Magnanerie de
Saillans (élevage de vers à soie avec une
plantation de plus de 700 mûriers).Puis
direction les gorges d’Omblèze et très
bon repas à l’Auberge du Moulin -la-
Pipe, ancien moulin sur la Gervanne
dans un magnifique et impressionnant
décors de falaises rocheuses.
Après-midi libre avec promenades
(pour la digestion) ou belote.
Retour par le col des Limouches
(altitude 1000 m) et Chabeuil avant de
rejoindre la vallée du Rhône.

Le casse-croûte du matin et l’Auberge du
Moulin-la-Pipe

Prochaine journée F.N.A.C.A. le
dimanche 19 août “Détente et Amitié”
à la salle des fêtes de Rontalon.

Ce dimanche 9 septembre, la 28e édition de
la Journée du Fruit pénétrera dans le monde
magique de l’Extraordinaire ou de l’Imaginaire.
Pour se joindre au traditionnel défilé, nous
comptons sur vous, grimés ou déguisés. Vous
pourrez être une fleur… vraie ou imaginaire ;
un insecte… vrai ou imaginaire ; un pirate …
plus imaginaire que vrai ; une note de
musique, un marin, un oiseau des îles ou tout
ce que vous pouvez envisager d’extraordi-
naire. 
N’hésitez pas à demander conseil à Michèle
Thomas.
Cette Journée du Fruit réservera, aux Thurinois
comme à ses nombreux visiteurs, bien des
surprises et de très nombreuses animations et
attractions.
Thurins a développé sa renommée grâce à la
Journée du Fruit dont le succès, qui se
renouvelle depuis 27 ans, n’est possible que
par l’implication de nombre d’entre vous.
Cette année encore, nous avons besoin de
toutes les bonnes volontés ; il y a tant à faire
pour que ce jour soit un vrai jour de fête !
Nous cherchons particulièrement une équipe
complète de 6 à 8 personnes (pour que le
relais soit assuré) pour la cuisson et la vente
des gaufres. Ce poste ne se met en place qu’en
tout début d’après midi.
De manière plus générale, nous recherchons
des bénévoles à tous les postes. Un petit coup
de main d’une heure, une matinée, un jour,
sera le bienvenu. C’est, de plus, toujours
l’occasion de partager un moment de 
convivialité ou tout simplement de faire
connaissance.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, LES MEMBRES DU
BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SONT LÀ
POUR VOUS RÉPONDRE :
• les présidents : 

Michèle Thomas
04 78 81 70 85 ou 06 33 19 12 82
Yvan Perdrix 
04 78 81 74 30 ou 06 72 01 83 31

• le trésorier : Patrick Ginet
04 78 81 75 13 ou 06 08 51 01 43

• la secrétaire : Bernadette Arnoux
04 78 45 74 13 ou 06 13 22 26 00

Comme chaque année, nous mettrons à votre
disposition en mairie, vers la mi-juillet, les
programmes et bandes autocollantes pour
voitures. N’hésitez pas à venir vous servir et à
les distribuer largement, vous contribuerez
ainsi à élargir notre publicité.

Des nouveaux lots attendront les gagnants de
la tombola, mais nous n’en dirons pas plus…
il y en aura pour tous les goûts.
Les spécialités seront au rendez-vous : jus de
fruits, assiettes gourmandes, cœurs de
framboises, confitures, sorbets, fruits etc… un
régal pour gourmands et gourmets.

Et pour récompenser les bénévoles, goûtons à
la traditionnelle potée du samedi soir, place de
Verdun.

A présent, les recommandations incontour-
nables :
Il faudra bien sûr libérer le centre du village ;
pour cela, merci de respecter scrupuleuse-
ment les arrêtés municipaux et d’utiliser les
parkings mis à votre disposition (salle St
Martin, la Plaine etc…) afin que rien ne vienne
entraver le déroulement de cette fête qui est
d’abord la vôtre !

Merci aussi par avance à ceux qui
pourraient être gênés par l’animation inha-
bituelle (mais combien agréable !) de notre
bourg et qui feront preuve de patience et de
compréhension.

JOURNÉE DU FRUIT

UNE JOURNEE EXTRAORDINAIRE A THURINS !

CLUB DE L’AGE D’OR

Le traditionnel repas de printemps a réuni 106 personnes qui ont partagé cette journée dans
la bonne humeur. Le repas servi par Michel PAULET et son équipe a été très apprécié par
les convives. Thérèse BLANC nous a fait la joie de se joindre à nous. Une invitation a été
lancée à Arlette COMBIER et Claudius COURBIERE, mais d’autres projets les attendaient.
Pétanque inter clubs à Vaugneray le 22 mai. Malgré la pluie 99 personnes, dont 18 Thurinois
étaient réunis. Les cartes ont remplacé les boules et l’ambiance était chaleureuse pour
partager un bon casse-croûte.
Un petit rappel pour le mercredi 18 juillet. Si vous avez envie de vous joindre à nous pour
le pique-nique à Yzeron, même accompagnés par les enfants ou petits enfants, vous serez
bien accueillis avec "Soleil d’Automne".
La chorale se déplace très souvent dans les maisons de retraite avoisinantes, pour donner
un petit concert qui apporte un peu de bonne humeur pour les aînés.

Le 5 octobre, les portes de la salle St Martin seront ouvertes à partir de 14 h 30. Pierre Alain Krummenacher avec son accordéon animera un Thé
dansant organisé par le Club de l’Age d’Or. Buvette, pâtisseries et bonne humeur assurés. Venez nous rejoindre !
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MAISON DE LA MUSIQUE

Participation de la chorale «adultes» 
à l’inauguration du Pôle Multiservices,
le samedi 24 mars.

Le concert du 2 juin

La Fête de la Musique du samedi 16 juin

Le bilan est positif au F.C.V.L. cette saison encore. Tout d’abord car
nous évoluons sur un terrain synthétique, que les événements du
club (tournois, matinée sponsors, soirées) ont été une réussite, que
l’ensemble des résultats sportifs sont bons et que le tournoi annuel
de fin de saison s’annonce d’un très bon niveau avec un
magnifique plateau réunissant des équipes de… départements
différents.
Côté terrain, les équipes de foot réduites se sont très bien
comportées sur les plateaux et tournois. L’équipe U13 malgré un
effectif mince, réussit une saison correcte avec une des meilleures
attaques.Les U15 terminent proches du haut de tableau et
préparent sereinement la saison prochaine pour pouvoir jouer les
premières places. Les U17 auront souffert, à cause de résultats en
dents de scie. Les U19 ont tout simplement réussi une saison
exceptionnelle avec un 6e tour de Coupe Gambardella, une demi-
finale de Coupe du Rhône et une place déjà assurée sur le podium
du classement «Excellence». Enfin, les deux groupes Seniors auront
joué la montée toute la saison pour finir non loin de cet objectif. 
Par ailleurs, chaque groupe a réussi sa saison au niveau de l’état
d’esprit, les rencontres se déroulant dans un excellent état d’esprit,
chacun soutenant les autres équipes du club, créant une réelle

solidarité. Gageons que la saison prochaine sera encore meilleure
pour tous !
Enfin le F.C.V.L. misera la saison prochaine, une fois de plus, sur
la formation des jeunes en s’impliquant dès la rentrée dans un
projet de Classe à Horaires Aménagés avec les classes de 6e et 5e

du collège de Vaugneray.

FOOTBALL CLUB VAL’LYONNAIS

Le F.C.V.L. sur Internet : http://fcvl.free.fr

L’équipe Seniors lors de son match à domicile, délocalisé le 22 avril à
Craponne lors du changement du terrain synthétique.

Retour sur les animations du 1er semestre

Pour les inscriptions, la Maison de la Musique sera présente
au Forum des Associations, le samedi 1er septembre.
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O.G.E.C.
Depuis quelques années, l’O.G.EC. a équipé une salle informatique
dans l’école privée. Une dizaine d’ordinateurs sont ainsi mis à la
disposition des élèves.
Les institutrices peuvent initier les enfants dès la maternelle à la
découverte de cet outil qui est désormais indispensable dans notre vie
quotidienne.
D’autre part, une fois par semaine, deux enseignants à la retraite inter-
viennent bénévolement dans notre école avec les enfants de CE et de CM.
Après la découverte des différents éléments matériels, les élèves sont
peu à peu capables de saisir un texte, de l’illustrer et de l’enregistrer
avec précision dans un répertoire donné. Ils savent accéder à Internet
et exploiter des informations avec pertinence. Ils utilisent également la
messagerie électronique pour transmettre des données. Les exercices
qu’ils font en cours d’informatique peuvent ensuite être envoyés au
correcteur par l’intermédiaire d’une boîte électronique.
De plus, ils sont amenés à adopter une attitude critique et citoyenne
face à la multitude d’informations et d’images qu’ils découvrent sur le
Net.

C’est avec beaucoup de plaisir que les enfants abordent cette activité
qui s’harmonise concrètement avec leur environnement.

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELÈVES (A.P.E.L.) 

L’Association des Parents d’Elèves (A.P.E.L.) de l’école Les Chemins de
Saint-Jacques organise tout au long de l’année différentes actions dont
les bénéfices contribuent au financement des projets pédagogiques de
l’école (sorties, projet d’école, etc..).
Parmi ces actions, les ventes de gâteaux rencontrent un vif succès ! Ces
ventes, au nombre de 6 cette année, se déroulent à la sortie des classes,
à 16 h 45. Les familles sont invitées à confectionner des gâteaux, à tour
de rôle par classes. Merci à tous les pâtissier(e)s amateurs et aux
gourmands acheteurs !

Pour la 2e année consécutive, l’A.P.E.L. a également organisé une vente
de fleurs à l’école, le 11 mai dernier. M. Buisson, horticulteur à Saint-
Martin-en-Haut, a proposé un très grand choix de fleurs. Ses conseils
avisés ont permis de choisir au mieux fleurs à jardinière, plantes à
massifs, vivaces ou aromatiques, et légumes.

Enfin, l’APEL, en collaboration avec l’équipe
enseignante s’est inscrite au programme
TerraCycle (www.terracycle.fr). TerraCycle
propose aux associations, aux écoles… de
collecter divers objets en vue de leur
recyclage, en les transformant en de
nouveaux objets (pots à crayons, arrosoirs,
corbeilles à papier…). 

Notre école est inscrite à la «brigade des
instruments d’écriture» : chacun est invité à
collecter les stylos à bille, feutres, porte-
mines, correcteurs, marqueurs, surligneurs
usagés…. peu importe la marque ou la
matière (sont seulement exclus les crayons à
papier ou crayons de couleurs en bois). 

L’objectif est de collecter 500 instruments
pour la fin septembre 2012 !

Le but est bien sûr de sensibiliser chacun à
l’importance du tri et du recyclage de ces

déchets habituellement destinés à l’inciné-
ration ou à la décharge. En outre, cette
opération permet à l’A.P.E.L. de collecter un
peu d’argent : pour chaque objet collecté,
TerraCycle reversera 0,02 € à l’A.P.E.L. Alors
n’attendez plus : faîtes du tri dans vos
trousses et boîtes à crayons, à la maison ou
au travail ! 

N’hésitez pas à parler de cette opération
autour de vous et à collecter le maximum
d’instruments !

Si vous souhaitez participer à notre
collecte, vous pouvez déposer vos
stylos à l’école, par l’intermédiaire d’un
enfant scolarisé ou contacter l’A.P.E.L.
(apel-thurins@laposte.net ou Delphine
Chantre au 06.86.65.53.45).



A TRÈS BIENTÔT

Vous avez la parole…
Vous avez la parole. Profitez-en, exprimez-vous !

Nous vous rappelons que cet espace vous est réservé.
Les articles publiés dans cette rubrique sont sous l’entière responsa-
 bilité de leurs auteurs et n’engagent en rien la municipalité.
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A l’occasion de mon départ je tenais à profiter
de ce bulletin municipal pour remercier toutes
celles et ceux que j’ai pu rencontrer au cours
de ces deux très belles années passées en
mairie de Thurins. J’ai pu, au cours de cette
période, échanger avec beaucoup d’entre
vous, parfois dans des situations délicates, et à
chaque fois les rapports furent cordiaux et
respectueux. Pour cela je vous remercie, et je
tiens à vous manifester ma plus grande
sympathie. En tant qu’urbaniste, je voulais
également vous faire part de mon profond
respect et émerveillement face à l’attachement
des Thurinois pour leur territoire. On peut
toujours édicter des règles, et veiller à leur
respect, mais il ne faut pas oublier que ce sont
les habitants qui sont les premiers artisans de
leur cadre de vie. Et je peux dire sans hésiter
que le travail est réussi. Vous avez une des
communes les plus harmonieuses de la région,
avec des hameaux magnifiques, un paysage
de grande qualité, et une urbanisation intelli-
gente ce qui n’est pas chose facile dans le
contexte actuel de pression foncière.

Un grand merci également à tous mes
collègues. Jamais je n’ai vu pareille équipe
municipale, et cette remarque vaut pour tous
les services. Entraide, sympathie, cohésion… je
ne dirai pas que vous avez été pour moi un peu
comme une famille, mais je ne peux
m’empêcher de le penser. Je souhaite donc à
chacun d’entre vous le meilleur. Plus particu-
lièrement, je tenais à remercier mes collègues
les plus proches :

• Merci à Olivier CHRETIEN, notre policier
municipal, pour sa joie de vivre et sa
gentillesse. Il fait un travail exceptionnel
auprès des Thurinois chaque jour. C’est
quelqu’un que j’estime énormément et qui
me manquera beaucoup. Je lui souhaite le
meilleur et j’espère le revoir très bientôt.

• Un grand Merci à Muriel MONTARON pour
son entrain, son sourire chaque matin. que
dis-je, chaque minute, et aussi pour tous ses
précieux conseils que je n’oublierai pas.
Merci à elle de dégager tant de belles choses.

• Merci à Sylvie NESME, pour son extrême
douceur et pour cette si grande gentillesse
que je n’ai jamais vue chez personne d’autre.
Merci également pour sa patience, et d’avoir
toujours été là pour ses collègues. 

• Merci à Marie TISSOT, pour avoir toujours
été là, pour sa franchise, pour sa gentillesse.
Nous avons tous beaucoup de chance de
l’avoir, c’est quelqu’un d’exceptionnel qui
pourrait porter le monde sur ses épaules. Je

pense particulièrement à elle et sa famille en
ce moment, car ce sont des gens bien qui
méritent beaucoup de bonheur.

• Merci également à Rémi FAYOLLE, qui est lui
aussi toujours là pour ses collègues, pour les
conseiller, pour les aider. Merci pour sa
gentillesse, sa sympathie, merci pour son
humour et d’avoir souvent été d’une aide
précieuse. Merci aussi pour ses conseils plus
personnels qui m’ont souvent aidé à prendre
des décisions importantes. 

• Des remerciements également à Sylvie
GALTIER pour tous ces rires et ces moments
agréables passés ensemble. Nous n’avons
pas eu l’occasion de travailler beaucoup
ensemble, mais c’est quelqu’un que
j’apprécie tout particulièrement.

• Je tiens à remercier également Caroline
BERTHOLAT pour sa bonne humeur et lui
souhaite beaucoup de bonheur dans tous ses
projets tant professionnels que personnels.

Pour continuer, je voudrais remercier particu-
lièrement deux personnes de l’équipe. Tout
d’abord Chloé DEVALLIERE qui va me
succéder et avec qui j’ai pu travailler depuis 3
mois en binôme. Durant tout ce temps elle a
été d’une grande patience et m’a beaucoup
aidé. C’est quelqu’un de très avenant que
j’apprécie tout particulièrement, et je sais
qu’elle exercera ses nouvelles fonctions avec
brio car ses qualités professionnelles ne sont
plus à démontrer. Pour finir, un grand merci à
Myriam DUBOURDEAUX. Une personne
exceptionnelle, tant humainement que profes-
sionnellement, dotée d’un courage et d’une
patience rare. Je tiens à lui témoigner
aujourd’hui ma profonde admiration et toute
ma reconnaissance. Merci à elle pour tout ce
qu’elle m’a apporté durant ces deux ans.

Pour poursuivre, je voudrais également dire
toute ma sympathie pour les adjoints et
conseillers municipaux avec qui j’ai toujours
travaillé dans la bonne humeur et en bonne
intelligence. Merci à eux.

Enfin, car il faut bien terminer un jour, je
voudrais chaleureusement exprimer tous mes
sentiments d’amitié et de respect à Mr Vivert.
C’est quelqu’un qui m’a beaucoup appris dans
sa manière d’être, cherchant toujours à tirer
toutes les situations par le haut dans le respect
et la concertation. Je lui souhaite plein de
belles choses pour la suite, et le remercie pour
les très bons moments passés à travailler avec
lui au service des Thurinois.

Jérémy ANDREU

J’AI BESOIN
DE VOTRE AIDE !

Je pense que beaucoup d’entre vous
me connaissent, je suis Dr GERARD,
vétérinaire à Thurins, Karine, pour
ceux qui me côtoient un peu plus.
Cela fait un an que j’envisage de
m’installer durablement à Thurins, en
achetant une maison qui fera l’habita-
tion pour ma petite famille, en plus de
ma clinique vétérinaire, un garage
pour mon mari taxi et un jardin digne
de nos campagnes thurinoises. Cela
fait un an que je visite des maisons
sans avoir trouvé chaussure à notre
pied.
Sauf qu’aujourd’hui, pour moi, le
temps presse, et je suis susceptible
d’avoir un autre projet dans un village
dans un autre département. Je dois
prendre une décision rapidement,
alors je suis allée demander conseil
auprès du service urbanisme à la
mairie : 
Il serait possible d’envisager l’achat ou
d’une ferme, ou d’une grange, ou d’un
terrain en zone constructible ou en
limite de zone constructible, ou d’une
parcelle de terrain qui aurait été
divisée d’un terrain plus grand (j’aurai
besoin de 1000 m² minimum).
Comme je vous l’ai dit, je dois prendre
une décision rapidement, avant
septembre 2012, alors je fais appel à
votre aide, peut-être avez-vous ce que
je cherche, caché dans un coin de
Thurins, alors n’hésitez plus à
m’appeler au 04 78 81 91 84, car si je
trouve mon bonheur, je pourrai
poursuivre ma passionnante aventure
à Thurins !

Dr Karine GERARD

NAISSANCE

Madame Josette VINCENT 
a le plaisir de vous annoncer 
la naissance de sa petite-fille

Eve APRIL-VINCENT

Née le 8 février 2012
à REPENTIGNY au QUEBEC



Calendrier des fêtes 2012

Dimanche 1er  . . . . . . . . . . Société de Chasse : ball trap, route d’Yzeron
Vendredi 6  . . . . . . . . . . . Thurins-Théâtre : spectacle adultes
Samedi 7  . . . . . . . . . . . . . Thurins-Théâtre : spectacle adultes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NUITS DES EGLISES, église de Thurins de 20 h à 23 h

Dimanche 8  . . . . . . . . . . INTERCLASSES : fête interclasses
Vendredi 13  . . . . . . . . . . . Retraite aux flambeaux et feu d’artifice
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sapeurs-Pompiers : repas et bal des pompiers, cour de la mairie

Samedi 14  . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : concours de pétanque à 13 h 30, stade
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thurins-Théâtre : spectacle adultes

Mercredi 18  . . . . . . . . . . . Club de l’Age d’Or : pique-nique avec Soleil d’Automne à Yzeron
Vendredi 20 et samedi 21 . Thurins-Théâtre : spectacle adultes
Vendredi 27 et samedi 28 . Thurins-Théâtre : spectacle adultes

Vendredi 3 et samedi 4 . . . Vogue
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : concours de pétanque à 13 h 30, stade

Dimanche 5 et lundi 6  . . . Vogue
Dimanche 19  . . . . . . . . . . F.N.A.C.A. : journée familiale à Rontalon 

Samedi 1er  . . . . . . . . . . . . Forum des Associations, salle st Martin, de 9 h à 12 h 30
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : concours semi-nocturne de pétanque à 17 h, stade

Samedi 8  . . . . . . . . . . . . . Journée du Fruit (préparatifs + potée) 
Dimanche 9  . . . . . . . . . . . Journée du Fruit
Samedi 29  . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : assemblée générale, au vestiaire stade 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C.C.V.L. : concert à l’église de Thurins à 17 h 30 

Exposition de la Journée du Fruit jusqu’à fin septembre, salle des Mariages
Exposition à la médiathèque : «des fruits et des hommes»

Septembre

Août

Juillet

Naissances (hors commune)
14 février 2012 Yvan, Noah MUSA
19 février 2012 Augustin Bastien Clément CHEVIET 
21 février 2012 Lucille, Marie, Marie-Thérèse MARGIRIER 
3 mars 2012 Johan Manuel FAYOLLE
5 mars 2012 Énola, Kéren, Jeane JANKOWSKI
14 mars 2012 Margaux GIROUD AMBIS 
14 mars 2012 Kélia GRILLON 
20 mars 2012 Emma Lilou Nathalie NEYRAN 
20 mars 2012 Mathilde Léa Nathalie NEYRAN 
23 mars 2012 Aby Françoise Gaëlle GALLIOT
26 mars 2012 Sandra Frédérique BELOGI THIELY 
10 avril 2012 Arthur, Jean-Pierre, André PIGNOL 
29 avril 2012 Randy NEEL
17 mai 2012 Arielle, Angéla, Lucie DESAYE 

Décès
4 mars 2012 FOURNEL née SKALSKA Roberte Thérèse 

(hors commune)
5 avril 2012 DELORME Jean-Pierre Marie
6 mai 2012 DIAS Yves 
10 mai 2012 STRAGIOTTI Alain 
12 mai 2012 GRANJON Benoit, Jean, Marie 

(hors commune)

État civil
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